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à Paris. 
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JJJÏ. les abonnés sont prévenus que la suppression 
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u
 journal est toujours faite clans les déux jours qui 

•suivent l'expiration des abonnements. 
Nous les prions de renouveler immédiatement, 

0
S
 ne veulent pas éprouver de retard dans la eé-

«Jition du journal. 
Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 

wonipt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
Lr une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 

SoitaBMttiljre. 
JUSTICE CIVILE, — Cour de cassation (chambre civile) : 

Bulletin : Arrêt ; règlement des qualités ; magistrat 
incompétent. — Droit de transcription ; acte de par-
tage; présentation à la formalité; cession d'usufruit.— 
Intérêts; point de départ. — Cour impériale de Paris 
(4e ch.) : Libéralités faites à une femme par un ban-
quier; faillite de ce banquier; demande en rapport à 
!ia masse de sommes payées pour l'acquisition du châ-
teau d'Ormesson; concert frauduleux dirigé contre les 
créanciers du donateur. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Paris (ch. corr.): 
Publication de gravure sans autorisation préalable; pu-
blication d'articles traitant de matières politiques dans 
un journal sans autorisation ni cautionnement ; publi-
cation sous un titre déguisé "d'un journal frappé de 
suppression par décision judiciaire; double délit; ap-
plication de la peine la pïus forte. — Tribunal correc-
tionnel de Paris (6° ch.) : Mœurs d'un certain monde à 
Paris; prévention d'abus des passions d'un mineur ; 
habitude d'usure; trois prévenus. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — {Etats-Unis), Poursuites contre le 
président Johnson. 

TIRAGE DU JURY. 
ÇHBOKIQCE. 

'JUSTICa CIVILS. 

CCiïJft DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 24 mars. 

ARRÊT. RÈGLEMENT DES QUALITÉS. — MAGISTRAT INCOM-
PÉTENT. 

Est nul l'arrêt dont - les qualités ont été réglées 
par un magistrat qui n'avait pas assisté à l'audience 
•en laquelle l'arrêt a été rendu, encore bien que ce 
magistrat aurait été présent à toutes les audiences 
antérieures dans lesquelles il avait été conclu et 
ipfaidé. (Art. 7 de la loi du 20 avril 1810; art. 141 
»flt 145 du Code de procédure-civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller de Vaulx, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Blanche, d'un arrêt rendu, le 16 mars 1866, 
par la Cour impériale de Dijon. (Coste contre la 
■commune de Conches-Ies-Mines.—Mes Albert Gigot et 
Potel, avocats.) 

DROIT DE TRANSCRIPTION. — ACTE DE PARTAGE. — PRÉSEN-
TATION A LA FORMALITÉ. — CESSION D'USUFRUIT. 

L'acte de partage portant cession d'usufruit par 
;une sœur à ses deux frères a- été, avec raison, frappé 
•uu droit de transcription, non pas seulement sur la 
cession d'usufruit, mais sur l'ensemble et la totalité 
•des dispositions de l'acte, si la présentation à la for-
malité a eu lieu sans distinction ni réserve. (Art. 25 
«e la loi du 21 ventôse an VII; art. 52 de la loi du 
28 avril 1816.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Faucon-
"eau-Dufresnc, et conformément aux conclusions de 

l'avocat général Blanche, d'un jugement du Tri-
bunal civil d'Argentan. (Enregistrement contre con-
sorts Becaux.—Plaidants, M«s Moutard-Martin et Le-
iebvre.) 

INTÉRÊTS. — POINT DE DÉPART. 

bojt être' cassé, dans sa disposition relative aux 
•Uerèts de la condamnation principale qu'il pro-

nonce, l'arrêt de Cour impériale qui donne pour 
point de départ à ces intérêts la date du jugement 
e première instance, et non le jour, antérieur audit 

jugement» où le demandeur avait, devant le Tribunal, 
^ressernent conclu à ce que les intérêts lui fus-
ant alloués. (Art. 1153 et 1154 du Code Napoléon.) 

Cassation, sur ce chef seulement, au rapport de 
v- 'e conseiller Gastambide, et conformément, aux 
fusions de M. l'avocat général Blanche, d'un ar-
M;-rendu, l

e
. 31

 mars
 4866, par la Cour impériale 

^ Montpellier. (Thiers et autres contre Pevre.—Plai-
^ iù'-5 de Saint-Malo et Aubin.) 

OOUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 14 mars. 
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 FRAUDULEUX DIRIGÉ CONTRE LES 
LANCIERS DU 'DONATEUR. 
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a
?f-rDarcIrZzi Parait avoir en Russie, quoi-

H'mZ r-un *raRC0 a un homme dout eile «vait 
Uons i,,., rs dePuis longues années, des rela-
\\ l'autrp ies avec M- Ebert, son compatriote. L'un 

Je' ''ans ce pays, exerçaient une industrie et 

vivaient dans une situation modeste, lorsqu'ils pri-
rent la résolution de revenir en France. 

A Paris, M. Ebert fit la banque, avec la clientèle 
des grandes familles russes, dont il avait la confiance. 
Il fit de grandes affaires et en même temps de gran-
des dépensés. Mmo Bernardazzi partagea l'existence 
somptueuse de M. Ebert et acheta, en 1863, au prix de 
135,000 francs, le château d'Ormesson ( Seine-et-
Oise). 

Celte acquisition payée, jusqu'à concurrence de la 
somme de 100,000 francs, jn* Ebert disparut un jour 
de la scène des affaires commerciales et de son "do-
micile; il quitta la France, laissant à M111" Bernar-
dazzi le soin de le représenter et de tenir tête à l'o-
rage qui allait fondre sur sa tète. Aussitôt cette fuite 
connue, M. Ebert fut déclaré en état de faillite ; une 
plainte en banqueroute frauduleuse fut portée contre 
lui par le syndic de sa faillite et contre Mme Bernar-
dazzi, comme complice. Celte darne fut arrêtée, mais 
une ordonnance de non-lieu la rendit bientôt à la li-
berté. 

C'est alors que le syndic a dirigé contre Mms Ber-
nardazzi une action devant la juridiction civile, pour 
faire déclarer que le château d'Ormesson était la 
propriété de la faillite et que la dame Bernardazzi 
n'était que le prête-nom d'Ebert-pour cette acquisi-
tion. Cette demande a été repoussée par jugement 
du 7 décembre 1865, confirmé par arrêt du 1er août 
1886, qui, sauf l'examen de la question de savoir 
quels fonds avaient payé l'acquisition. déclarèrent 
que cette acquisition avait été bien réellement faite 
par Mmo Bernardazzi qui était propriétaire légitime 
de l'immeuble dont s'agit. 

A la sui te et comme conséquence de ces décisions, le 
syndic a formé contre Mme Bernardazzi une nouvelle 
demande en restitution de la somme de 96,000 francs, 
qu'il prétendait lui avoir été donnée par M. Ebert 
pour payer son acquisition du château d'Ormesson, 
au préjudice et en fraude des droits de la masse de 
ses créanciers, quand il savait que l'heure de sou ago-
nie commerciale avait sonné, et pour favoriser ainsi sa 
maîtresse à leur préjudice. 

Mme Bernardazzi a résisté à cette demande en 
soutenant en fait qu'elle avait effectué tous les paie-
ments de son acquisition avec ses ressources per-
sonnelles. En Russie, sans doute, elle a eu le tort 
de contracter avec Ebert une liaison intime, mais 
elle y a exercé une industrie qui lui a procuré des 
ressources assez abondantes. Modiste et lingère, elle 
a gagné une petite fortune qu'elle a confiée plus tard 
à Ebert ou placée ailleurs, et qu'elle a augmentée, 
de retour en France, en continuant avec sa clientèle 
russe des rapports d'affaires assez profitablès. L'ac-
quisition du château d'Ormesson, qu'elle a payé de 
ses fonds, était d'ailleurs, non une acquisition de 
luxe, mais une petite spéculation. 11 se trouve dans 
le parc des eaux sulfureuses comme celle d'Enghien, 
et elle a voulu créer là une maison de santé somp-
tueuse à l'usage de riches familles, et non y mener 
l'existence fastueuse qu'on prétend qu'elle a menée 
du temps de la splendeur d'Ebert. 

La demande du syndic de la faillite a, malgré ces 
raisons, été accueillie en pariie par jugement du Tri-
bunal civil de la Seine, du 5 juillet 1867, ainsi 
conçu : 

« Le Tribunal, 
a Après avoir entendu en leurs conclusions et plaidoiries 

Me Bétolaud, avocat de M. Richard Grison ; M" Ail ou, 
avocat de M. et Mme Bernardazzi, le ministère public 
entendu en ses conclusions et après en avoir délibéré 
conformément à la loi, jugeant eu premier ressort, 

« Attendu que, par acte devant M« Fould, nolaire, le 
21 avril 1863, la femme Bernardazzi a acheté une maison 
de campagne à Ormesson, moyennant le prix de 135,000 
francs ; 

« Que, par jugement du Tribunal de la Seine, en'date 
du 7 décembre 1865, confirmé par arrêt de la Cour im-
périale, il a été déclaré que cette acquisition avait été 
faite pour sou compte et qu'elle n'avait pas servi de 
prête-nom à Ebert; 

« Mais attendu que cette décision ne fait point obstacle 
à ce que Richard Grisou, syndic de la faillite Ebert, de-
mande ù la femme Bernardazzi des sommes qu'Ebert a 
fournies pour le paiement de cette acquisition ; que cette 
demande est au contraire la conséquence desdits juge-
ment et arrêt; 

« Attendu que la femme Bernardazzi a payé sur son 
prix 60,000 francs le 9 octobre 1863, 20,000 francs le 2 
janvier 1864 et 20,000 francs le 5 avril 1864; 

« Qu'elfe a en outre payé les frais d'acquisition, s'éle-
vant à 10,500 francs; 

« Attendu que la femme Bernardazzi reconnaît [que les 
10,300 francs payés pour frais de contrat et les 20,000 
francs payés le 2 janvier 1864 ont été acquittés avec des 
deniers provenant des libéralité d'Ebert, mais qu'elle sou-
tient que les 60,000 francs payés le 9 octobre 1863 ont 
été acquittés de ses deniers personnels et que les 20.000 
francs formant le dernifr paiement l'ont été avec des de-
niers empruntés, pour 15,000 francs d'un sieur Alexandre, 
son beau-frère, et pour les 5,000 francs de surplus de 
M0 Fould ; 

« Attendu que ces deux emprunts sont justifiés, mais 
qu'il n'est pas établi que les 60,000 francs aient été payés 
de ses deniers personnels ; 

« Que la femme. Bernardazzi .n'indique pas d'une ma-
nière satisfaisante la provenance de ces 60,000 francs ; 
que, contrairement à ses allégations, il résulte des livres 
d'Ebert que le 7 novembre 1863, avant-veille du jour du 
paiement, i! a sorti de sa caisse et porté à son débit per-
sonnel une somme de 62,000 francs ; 

« Qu'il est évident que c'est cette, somme qui a servi à 
payer les 60,000 francs dont s'agit; 

« Attendu que la femme Bernardazzi avait un compte 
chez Ebert ; que le compte se solde par 38,841 francs à 
son profit; 

« Que, dans le compte, se trouvent compris les 16,500 
francs qu'elle a obtenus sur le dépôt de ses diamants au 
mont-de-piété; 

« Qu'il est présumable qu'il comprend toutes les som-
mes que la femme Bernardazzi a pu posséder, et notam-
ment des sommes qu'elle avait déposées un moment et à 
une époque déjà ancienne chez le sieur Gaffré ; 

« Que, dans tous les cas, il n'y a pas à s'occuper de 
ces s'omni'és, puisqu'il est certain que les 60,000 francs 

payés sur le prix de l'acquisition d'Ormesson ont été 
avancés par Ebert, et qu'il n'y a que les sommes que la 
femme Bernardazzi avait chez lui qui peuvent venir en 
déduction de ce qu'il a payé pour elle; 

« D'où il suit que Ebert "a payé de ses deniers 21,159 
francs sur le paiement de 60,000 francs formant le se-
cond paiement, et les 10,500 francs de frais, en tout 
51,659 f"ancs; 

« Attendu que la femme Bernardazzi prétend en vain 
que les sommes qu'elle reconnaît avoir été payées avec 
les deniers d'Ebert sont le résultat de libéralités qui ont 
été consenties, et que les créanciers d'Ebert n'ont pas le 
droit de lui en demander compte ; 

« Attendu que le syndic ne méconnaît pas que les som-
mes ont été remises à la femme Bernardazzi à titre de 
libéralités; mais qu'il demande la nullité de ces dons; 

« Attendu que ie passif d'Ebert est d'environ 1 mil-
lion; qu'il a été déclaré en faillite le 12 mai 1864; qu'il 
était parti, dès le 19 avril, abandonnant ses affaires à la 
femme Bernardazzi, qu'il avait laissé munie de sa procu-
ration ; 

« Que cette perte de 1 million n'est pas la conséquence 
d'un désastre survenu au dernier moment; qu'elle est le 
résultat de fausses opérations de Bourse et de désordres 
anciens; 

< I -'j'au moment où la maison de campagne d'Ormes-
son a été achetée, la situation d'Ebert était, déjà perdue, 
et que, quand il puisait dans sa caisse pour en payer le 
prix, il vidait sa caisse à ce point que la femme Bernar-
dazzi était obligée de déposer ses diamants au mont-de-
piété pour parvenir aux besoins les plus pressants; 

« Qu'en vain fa femme Bernardazzi prétend qu'Ebert 
était in bonis; qu'il avait le droit de faire des libéralités; 
qu'elles n'ont pas été faites dans le délai qui, aux termes 
de l'article 446 du Code de commerce, les rendrait cadu-
ques ; 

« Qu'en effet, elles ne sont point nulles de plein droit, 
mais que les créanciers d'Ebert, dont la date est ancienne 
pour la plupart, et qui tous sont des créanciers substitués 
à d'autres, représentant un passif qui, depuis longtemps, 
dépassait l'actif, ont le droit de rechercher si ces libérali-
tés n'ont pas été faites en fraude de leurs droits et par 
suite d'un concert frauduleux entre-Ebert et la femme 
Bernardazzi ; 

« Attendu que, tant qu'Ebert a cru pouvoir prolonger 
sa situation, il n'a fait au profit de la femme Bernardazzi, 
avec laquelle il vivait, que des libéralités de luxe, des 
dépenses quotidiennes ; qu'il ne lui a fourni des sommes 
considérables que lorsque sa faillite est devenue immi-
nente ; 

« Qu'il est évident que la femme Bernardazzi connais-
sait cette situation et que l'acquisition de la propriété 
d'Ormesson n'a eu lieu que pour lui assurer des ressour-
ces pour le moment où Ebert ne pourrait plus pourvoir à 
ses dépenses ; 

c Qu'on ne peut pas dire que ces libéralités soient des 
libéralités permises; qu'elles ont été faites avec l'argent 
des créanciers, qui, aux termes de l'article 447 du Code 
de commerce, ont le droit par leur syndic d'en demander 
la nullité ; 

« Mais attendu que lesdits créanciers ne se trouvent 
pas clans le cas de l'article 1250 du Code Napoléon et 
qu'ils ne peuvent prétendre à aucune subrogation; 

« Par ces motifs, 
« Fixe à 51,659 francs les libéralités faites par Ebert à 

la femme Bernardazzi pour acquitter le prix de la pro-
priété d'Ormesson; déclare nulles et de nul effet lesdites 
libéralités comme faites en fraude des droits des créan 
ciers d'Ebert ; 

« Condamne la femme Bernardazzi à en restituer et 
payer le montant à Richard Grisou, ès noms, avec iiltë 
rêts à partir du jour de la demande ; 

« Déboute Richard Grison du surplus de sa demande; 
« Et condamne la femme Bernardazzi aux dépens. » 

M. et Mmo Bernardazzi ont interjeté appel de ce ju 
gement. Ils ont soutenu que la demande actuelle 
n'était que la reproduction de l'instance terminée 
par les jugement et arrêt du 7 décembre 1865 et 
lor août 1866, constituant la chose jugée" à leur pro 
fit, car, en mars 1866, le syndic soutenait que le 
château d'Ormesson avait été acquis des deniers d'E 
bert à une époque où il n'avait pu disposer de son 
actif qu'en fraude des droits de ses créanciers, et 
que cela suffisait pour que l'action en nullité de 
l'acquisition fût prononcée, et le syndic a perdu son 
procès. Aujourd'hui il soutient la même chose, à 
savoir que si toutes les sommes payées sur l'aequisi 
tion du château n'étaient pas payées de la caisse 
d'Ebert, elles en étaient sorties presque toutes et 
cela à titre de libéralité suspecte, car elles étaient 
faites quand Ebert était accablé sous un passif 
effroyable. C'est donc la même prétention qu'en 1865 
et 1866, et cette fois, si le syndic a gagné en partie 
son procès, c'est contrairement aux précédentes dé-
cisions, car les motifs étaient lés mêmes pour le lui 
faire perdre. Il y a lieu, dès lors, par la Cour d'acl 
mettre l'exception de chose jugée. 

M et Mma Bernardazzi ont soutenu solidairement 
que les premiers juges s'étaut déterminés par des 
considérations tirées' de la complicité prétendue de 
Mme Bernardazzi pour détourner une partie de l'actif 
d'Ebert. c'est-à-dire sur des faits de complicité de 
banqueroute, l'action ainsi formulée serait prescrite, 
puisqu'il se serait écoulé, au jour de la demande, 
plus de trois années depuis que ces faits sont accom-
plis, et qu'ils ont été purgés, d'ailleurs, par l'ordon-
nance de non-lieu, d'où il suivait que cette demande 
serait non recevable et prescrite. 

Au fond, ils se sont atlachés à prouver que la pré-
tention du syndic était repoussée par les livres d'E-
bert, et que" c'était à lui à fournir la preuve que 
Mme Bernardazzi ne possédait pas les ressources né-
cessaires pour faire les paiements qu'elle avait effec-
tués. Ils ont articulé et offert de prouver qu'après la 
liquidation faite à la suite d'un jugement de sépara-
tion de corps et de biens, il était revenu à_Mme Ber-
nardazzi une somme importante; qu'elle avait tenu à 
Saint-Pétersbourg une maison de commerce qui lui 
avait produit des bénéfices; qu'à son retour de Rus-
sie elle avait déposé plus de 40,000 francs chez un 
tiers; qu'elle avait conservé à Paris la clientèle d'un 
praod nombre de dames russes pour les articles de 
Rngerie et autres, d'où source de bénéfices ; qu'elle 
avait emprunté, sur dépôt de diamants et bijoux, une 
somme d.a \7,0'0'0 francs ; qu'elle avait fait d'autres 

emprunts importants, soit par acte sous seings pri-
vés, soit par actes notariés, et qu'elle avait pu ainsi 
facilement payer 100,000 francs sur sa propriété 
d'Ormesson. 

Enfin, M. et Mme Bernardazzi ont soutenu qu'en 
admettant, ce qui.est formellement dénié, les li-
béralités d'Ebert à T'égard de la dame Bernar-
dazzi, ces libéralités constitueraient un don manuel; 
qu'à l'époque où Ebert les aurait faites, en4août 1863, 
il était in bonis; qu'en effet, malgré tous ses efforts, 
le syndic n'a pu faire remonter la faillite à une épo-
que antérieure au 12 mai 1864; qu'il résulte d'une 
jurisprudence constante et toujours uniforme què les 
dons manuels sont inattaquables, lorsqu'ils cont faits 
par une personne in bonis à une personne de bonne 
foi; que la bonne foi de Mmo Bernardazzi est invinci-
blement établie par le syndic lui-même, dont les 
efforts ont abouti à l'ordonnance de non-lieu et aux 
ugement et arrêt susrelatés qui constituent l'auto-

rilé de la chose; que d'ailleurs, Ebert n'ayant aucuns 
moyens légaux pour faire tomber ces dons manuels, 
au cas où ils existeraient, ses créanciers ne pouvaient 
avoir plus de droit que lui. 

Me "Aliou a développé les moyens de l'appel de 
Mme Bernardazzi. 

M0 Bétolaud a défendu le jugement. 
Conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-

néral Descouslures, la Cour a rendu l'arrêt suivant: 

« La Cour, 
« En ce qui touche le moyen tiré de l'autorité de la 

chose jugée: 
« Considérant que les ordonnances de non-lieu à suivre, 

dont l'effet cesse toujours devant la révélation de charges 
nouvelles, ne peuvent jamais acquérir l'autorité de la 
chose jugée, et que d'ailleurs l'instruction sur laquelle est 
intervenue cette ordonnance comme l'instance qui a été 
terminée par l'arrêt du 1er août 1866 avaient un objet dif-
férent de la présente instance; 

« En ce qui touche le moyen de prescription : 
« Considérant que cette prescription est inapplicable 

aux faits qui font la matière de l'instance actuelle ; 
« En ce qui touche les faits articulés: 
« Considérant que parmi ces faits les uns sont suffisam-

ment prouvés, que d'autres sont démentis par les docu-
ments du procès et que les autres enfin ne sont ni perti-
nents ni admissibles ; 

« Au fond- : 
« Considérant que c'est à tort que les premiers juges ont 

fixé à 51,659 francs les libéralités faites par Ebert à la 
femme Bernardazzi et desquelles ils ont prononcé la nul-
lité, mais que ces sommes doivent être réduites, qu'en 
effet le paiement de 20,000 francs opéré par l'appelante 
le 2 janvier 1864 ne concorde pas avec fa somme de 
15,500 francs, sortie le même jour de la caisse d'Ebert 
sous ie nom de Charles Ebert fils ; . que si l'appelante 
n'eût pas eu à sa disposition avant ce jour, ainsi qu'elle 
l'a du reste déclaré dans l'interrogatoire qu'elle a subi le 
1er juin 1864 devant le juge d'instruction, les sommes 
nécessaires au paiement qu'elle devait faire et qu'elle a 
fait le 2 janvier 1864, elle n'aurait pas appliqué le 31 dé-
cembre 1863 au profit d'Ebert, pour 16,500 francs, la res-
source que lui offraient ses diamants et bijoux ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
« Sans s'arrêter au moyen de prescription, lequel est 

rejeté, et sans avoir égard aux faits articulés par l'appe-
lante, 

« Confirme et néanmoins réduit à 31,659 francs les li-
béralités faites par Ebert à l'appelante et les condamna-
tions prononcées contre cette dernière ; 

« La condamne aux dépens; 
« Ordonne la restitution de l'amende. » 

■JUSTICE CBIMIIÎE! 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Saillard. 

Audience du 25 mars. 

PUBLICATION DE GRAVURE SANS AUTORISATION PRÉALABLE. — 
PUBLÎCATION D'ARTICLES TRAITANT DE MATIÈRES POLITIQUES 
DANS UN JOURNAL SANS AUTORISATION NI CAUTIONNEMENT. 
— PUBLICATION SOUS UN TITRE DÉGUISÉ D'UN JOURNAL 
FRAPPÉ DE SUPPRESSION PAR DÉCISION JUDICIAIRE. — DOU-
BLE DÉLIT. — APPLICATION DE LA PEINE LA PLUS FORTE. 

L'article 365 du Code d'instruction criminelle, qui veut 
qu'en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la 
peine la plus for te. soit seule prononcée, s'applique à tou-
tes les infractions qu'atteignent des peines criminelles ou 

■ correctionnelles édictées par le Code pénal, ou des lois 
spéciales postérieures. 

La publication d' une gravure sans autorisation et la publi-
cation d'hn journal traitant de matières politiques sans 
cautioi.n 'inetd constituent un délit dans le sens de l'article 
365 susénoncé, bien que ces infractions soient qualifiées 
contraventions par le décret du 17 février 1852. 

H en est de même du fait de continuer sous un titre dé-
guisé la publication d'un journal frappé de suppression 

.par décision judiciaire ; ce fait constitue un délit, bien 
que qualifié contravention par le décret dé 1852. 

Ces diverses questions se sont déjà présentées de-
vant la Cour, qui, dans les deux arrêts qui vont sui-
vre, n'a fait qu'affirmer les principes qu'elle avait 
posés dans un arrêt du 28 février dernier. 

Voici le texte de ces décisions : 
i 

POURSUITE CONTRE LE JOURNAL LA Rue. 

<i La Cour, 
« Statuant sur l'opposition formée par Limozin à l'ar-

rêt par défaut du 30 janvier 1868; 
« En ce qui touche la constatation et la qualification 

des faits : 
« Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers 

juges; . 
« Considérant, ainsi qu il est prouvé, que Limozin a 

publié à Paris, dans le numéro du journal la Rue du 
30 novembre 1867, dont il est gérant, une gravure intitu-
lée : une Cellule de condamné à mort, sans avoir obtenu 
l'autorisation préalable de l'autorité administrative; fait 
•prévu par l'article 22 du décret du 17 février 1852; 

« Que, dans ce même numéro du journal la Rue, Li-
mozin a publié un article intitulé : « Cochons vendus, » 
commençant par ces mots: « On dit que les marchands 
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d'hommes, » et finissant par ceux-ci : « .. cochons vendus, » 
traitant de matières politique,;; que le journal la Hue n'est 
pas pourvu d'une autorisation, et que le cautionnement 
exige pmr les journaux traitant de matières" politiques n'a 
pas été déposé; que Limozin a do.ie.conîrev.mii aux dis-
positions des articles tc'et S du décret du 17 février 1852; 

« Considérant qu'à raison de ces deux infractions, re-
connues constantes, les premiers juges oui condamné 
Limozin: 1° à un mois de prison et 100 francs d'amen le 
pour la publication d'une gravure sans autorisation ; 
2° à un mois de prison et 100 francs d'amende pour la 
publication d'un journal traitant de matières politiques, 
sans autorisation et sans cautionnement; 

« Considérant qu'en prononçant cette double condam-
nation, les premiers juges ne se sont pas conformés aux 
prescriptions de l'article. 305' du (iode d'instrucl'on errait 
helle, qui veut qu'en cas de conviction de plusieurs cri-
me; ou délits, la peine la plus forte soit seule appliquée ; 

« Qu'en effet les dispositions de cet article sont géné-
rales et absolues ; qu'elles s'appliquent à toutes les in-
fractions atteintes par des peines criminelles ou correc-
tionnelles, soit que ces peines soient écrites dans ie Code 
pénal, soit qu'êtres soient prononcées par des lois spécia-
les, postérieures à sa promulgation, à moins d'exceptions 
explicitement ou implicitement établies par la loi; 

a Considérant que le. décret du 17 février 1852 ne con-
tient aucune disposition qui autorise le cumul des peines 
édictées pour la publication d'une gravure sans autorisa-
tion et pour la publication d'un journal traitant de ma-
tières politiques sans autorisation et sans cautionnement; 
qu'il importe peu que ces deux infractions soient quali-
fiées contraventions par les articles 5 et 22 du décret du 
17 février 1852 ; 

« Qu'elles sont punies de peines correctionnelles et doi-
vent être considérées comme des délits, dans le sens de 
l'article 365 du Code d'instruction criminelle ; que les 
contraventions atteintes de peines de simple police restent 
seules en dehors des prévisions de cet article; 
' « Considérant que la peine la plus forte est celle pro-

noncée par l'article 5 du décret du 17 février 1852 ; 
« Que la Cour, en statuant au fond, ne fait pas grief au 

prévenu, puisqu'elle rend une décision qui lui est favo-
rable; 

« Par ces motifs, 
« La Cour met l'appellation et le jugement dont est 

appel au néant, en cer que les premiers juges ont pro-
noncé des peines distinctes pour chacune des infractions 
commises par Limozin; 

« Emendant quant à ce, décharge Limozin de la peine 
d'un mois de prison et 100' francs d'amende prononcée 
pour la publication d'une gravure sans autorisation, par 
application de l'article 22 du décret du 17 février 1852 ; 

« Ordonne que le surplus du jugement dont est appel 
sortira son plein et entier effet; 

« Condamne Limozin aux dépens; 
« Fixe à vingt jours la durée de la contrainte par corps 

pour le recouvrement de l'amende de 100 francs, s'il y a 
lieu de l'exercer. » 

POURSUITE CONTRE LE JOURNAL LE Satan. 

« La Cour, 
« Statuant sur l'appel interjeté par Passedouet, du ju-

gement du Tribunal correctionnel de la Seine du 11 fé-
vrier 1888 ; ' . 

« En ce qui touche la constatation et la qualification 
des faits ; 

« Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers 
juges : 

« Considérant, ainsi qu'il est prouvé, que Passedouet a 
.publié, à Paris, dans le numéro du 21 janvier 1868 du 
journal le Satan, dont il est le gérant,un article intitulé: 
« Causerie, » commençant par ces mots: «La France est 
éblouie, » et finissant par ceux-ci : « Viva la libertà\.i> 
traitant de matières politiques et d'économie sociale; que' 
le journal le Satan n'est pas pourvu d'une autorisation et 
que le cautionnement exigé pour les journaux traitant de 
matières politiques'et d'économie sociale n'a pas été dé-
posé ; que ce fait est prévu par les articles 1er et 5 du 
décret du 17 février 1852 ; 

« Considérant qu'il est également prouvé que Passe^ 
douet, en publiant, à Paris, les numéros des 19, 20, 21 
et 22 janvier 1868 du même journal le Satan, dont il est 
le gérant, a continué, sous un litre déguisé, la publica-
tion du journal le Corsaire, frappé de suppression par 
décision judiciaire ; qu'il a, par conséquent, contrevenu 
aux dispositions de l'article 20 du décret du 17 février 
1852; 

« Considérant qu'à raison de ces cinq infractions re-
connues constantes, les premiers juges ont condamné 
Passedouet * 1° à un mois de prison et 100 francs d'a-
mende, pour la publication d'un journal traitant de ma-
tières politiques et d'économie sociale, sans autorisation et 
sans cautionnement, et ordonné que le journal le Satan 
cesserait de paraître; 2° à un mois de prison et 500 francs 
d'amende, pour chacune des quatre contraventions résul-
tant de la publication d'un journal frappé de suppression 
judiciaire, sous un titre déguisé; 

« Considérant qu'en condamnant Passedouet tout à la 
fois à la peine portée par l'article 5 du décret du 17 fé-
vrier 1852 et aux peines prononcées par l'article 20 du 
même décret, les premiers juges ne se sont pas conformés 
aux prescriptions de l'article 365 du Code d'instruction 
criminelle, qui veut qu'en cas de conviction de plusieurs 
crimes et délits, la peine la plus forte soit seule 
appliquée; qu'en effet les dispositions de cet article sont 
générales et absolues; qu'elles s'appliquent à toutes les 
infractions atteintes par des peines criminelles ou correc-
tionnelles, soit que ces peines soient écrites dans le Code 
pénal, soit qu'elles soient prononcées par des lois spécia-
les postérieures à la promulgation de ce Code, à moins 
d'exception explicitement ou implicitement établie par la 
loi ; 

« Considérant que le décret du 17 février 1852 ne con-
tient aucune disposition qui autorise le cumul des peines 
édictées pour la publication d'un journal traitant de ma-
tières politiques sans autorisation et sans cautionnement, 
et celles prononcées pour la publication d'un journal 
frappé de suppression judiciaire, sous un titre déguisé ; 
qu'il importe peu que ces infractions soient qualifiées 
contraventions par les articles 5 et 20 du décret du 17 fé-
vrier 1852; qu'elles sont punies de peines correctionnelles 
et doivent être considérées comme des délits, dans le 
sens de l'article 365 du Code d'instruction criminelle; que 
les contraventions atteintes par des peines de simple po-
lice restent seules en dehors des prévisions de cet ar-
ticle ; 

i Considérant que la peine la plus forte est celle pro-
noncée par l'article 20 du décret du 17 février 1852 ; 

c Considérant que cet article porte, d'une manière im-
pérative, que la peine qu'il édicté sera appliquée par 
chaque numéro ou feuille publiée en contravention; que 
cette disposition est une exception aux prescriptions de 
l'article 385 du Code d'instruction criminelle; que c'est 
donc à bon droit que les premiers juges ont prononcé 
une peine distincte à raison de la publication de chacun 
des quatre numéros du journal le Satan, reconnu comme 
étant la continuation, sous un titre déguisé, du journal 
le Corsaire, frappé de suppression judiciaire; 

« Considérant que les premiers juges, en exécution de 
l'article 5 du décret du 17 février 1852, ont ordonné que 
le journal le Satan cesserait de paraître; que cette partie 
de leur décision doit être maintenue; qu'en effet la me-
sure qu'ils ont ordonnée n'est prononcée par l'article 5 
du décret du 17 février 1852 qu'accessoirement à la peine 

aut'il édicté; qu'elle est la conséquence de la nature même 
u délit et que l'article 365 du Code d'instruction crimi 

nelle ne fait point obstacle à ce qu'elle soit ordonnée, en 
core bien que la peine principale soit écartée ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour met l'appellation et le jugement dont est 

appel au néant, en ce que les premiers juges ont con-
damné Passedouet à un mois de prison et '100 francs d'à 

-mende pour publication d'un journal sans autorisation et 
sans cautionnement; 

« Emendant quant à ce, décharge Passedouet de ladite 

condamnation à un mois de prison et 100 francs d'a-
mende, pour publication d'un journal sans autorisation 
et sans cautionnement ; 

o Ordonne que" le surplus du jugement dont est appel 
sortira son plein et entier effet; 

« Condamne Passedouet aux dépens; 
« Considérant que les amendes qui restent à la charge 

de Passedouet n'excèdent pas 2,000 francs, réduit à qua-
tre mois la durée de la contrainte par corps pour le re-
couvrement desdites amendes, s'il y a lieu de l'exercer. » 

Dans la même audience, la Cour, après le rappert 
de M. le conseiller Desmaze, les observations de M° 
Laurier, avocat, et les conclusions de M. l'avocat gé-
néral Genreau, a confirmé la décision rendue le 28 
février dernier contre Ai. Vermorel, qui le condam-
nait à deux mois de prison, 1,000 francs d'amende et 
aux dépens, pour avoir, en publiant dans le nifffiréro 
du Courrier français du 16 janvier 1868 un article 
dont il était l'auteur : 1° adressé une provocation 
aux militaires dô terre et de mer dans le but de les 
détourner de leurs devoirs mililaires et de l'obéis-
sance qu'ils doivent à leurs chefs, et 2° d'avoir cher-
ché à troubler la paix publique en excitant le mé-
pris et la haine des citoyens les uns contre les au-
tres. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Delesvaux. 

Audience du 24 mars,, 

MOEURS D'UN CERTAIN MONDE A PARIS. — PRÉVENTION D'ABUS 
DES PASSIONS D'UN MINEUR. — HABITUDE D'USURE. — TROIS 
PRÉVENUS. . 

La prévenue principale dans cette affaire est une 
blonde de vingt-sept ans, qui a dû être d'une beauté 
éclatante, mais qui, déjà, a perdu de sa première 
fraîcheur ; elle se nomme Adèle-Armandine Bataille, 
mais au numéro 53 du boulevard Malesherbes, où 
elle occupe un appartement somptueux, on ne la 
connaît que sous les noms de Mme Adine de Massy. 

Les deux autres prévenus sont une juive de 
trente-neuf ans, la femme Regina Lindenblith, et le 
sieur Tony-Charles Roger, commis chez le sieur 
Grésy, loueur de chevaux et de voitures. 

Tous trois sont prévenus du délit d'abus des pas-
sions d'un mineur, et la femme Lindenblith, en ou-
tre, de celui d'habitude d'usure. 

Le jeune homme des passions duquel les préve-
nus sont inculpés d'avoir abusé a vingt ans ; il se 
nomme Ferdinand Vinson. Après la mort de -son 
père, qui était conducteur des ponts et chaussées à 
Moulins, il est venu à Paris, nanti d'une modique 
somme de 600 francs, et c'est avec cette faible res-
source qu'il s'est lancé dans cette vie de plaisirs et de 
folles dissipations que vont révéler les débats. 

INTERROGATOIRE DES PRÉVENUS. 

M. le président : Femme Bataille, levez-vous et 
répondez. Vous vous nommez Adèle-Armandine Ba-
taille, et le nom d'Adine de Mas.sy que vous prenez 
est un nom d'emprunt? vous avez vingt-sept ans? 
quelle est votre profession? 

Armandine : Je n'en ai pas. 
M. le présidentVous êtes prévenue de plusieurs 

délits. Le premier en date se serait passé a Rouen, 
il y a quelques années. Là, vous auriez rencontré 
un jeune homme, encore mineur, le sieur Néel, et, 
abusant de sa jeunesse et de son inexpérience, vous 
lui avez fait souscrire des obligations pour des prêts 
usuraires. 

La femme Bataille : Monsieur, je vais vous expli-
quer... 

M. le président : Attendez ; vous donnerez vos 
explications après que vous aurez répondu aux ques-
tions que j'ai à vous adresser. 

Vous avez été inscrite à Rouen sur les registres 
ch? la police', ce qui, tout naturellement, a amené 
votre entrée dans une maison de tolérance ; c'est 
dans cette maison que vous avez fait connaissance 
du jeune Néel, qui, pendant quelque temps, s'est 
posé comme votre entreteneur principal; répondez? 

La prévenue fait un geste affirmatif. 
M. le président : Combien cet état de choses a-

t-il duré? 
La prévenue : Dix-huit mois, je crois ; je ne me 

rappelle pas très bien. 
M. le président : A combien estimez-vous ce que 

ce jeune homme, qui n'avait pas vingt ans en 1864, 
au moment où les faits que nous rappelons se sont 
passés, a pu dépenser pour vous pendant ces dix-
huit mois? 

La prévenue : Je ne sais pas bien ; 10,000 francs 
à peu près, peut-être moins, peut-être plus. 

M. le j)résident : Ce doit être plus. C'est un sieur 
Lemerle qui était votre intermédiaire; il prêtait de 
l'argent au jeune Néel, à gros intérêts, et celui-ci 
signait tous les billets qu'on lui présentait. 

La prévenue : Je ne savais pas que ce jeune homme 
était mineur; j'étais, moi-même, bien jeune alors. 

M. le président : Enfin, vous quittez Rouen et 
vous venez à Paris faire votre entrée dans le monde 
galant. Là, car il paraît que c'est votre spécialité, 
vous continuez à opérer sur des mineurs. Quand 
avez-vous connu- le jeune Ferdinand Vinson, qui n'a 
pas encore vingt ans. 

La prévenue . Au mois d'octobre ou de novembre 
dernier, je ne sais au juste; je n'ai pas la mémoire 
des dates. 

M. le président : Il ne vous a connu que sous le 
nom de Mme de Massy? 

La prévenue : Oui, monsieur, mais il m'a rendu la 
pareille, car je ne l'ai pas connu sous le nom de 
Vinson, mais sous celui de Fernand des Carats. 

M. le président : C'est votre coprévenu Roger qui 
vous l'a présenté? 

La prévenue : Oui, monsieur. 
M. le président : Lequel a été un des devanciers de 

Vinson. 11 vous a présenté Vinson sous le nom de 
Fernand des Carats? 

La prévenue : Oui, monsieur, eu me disant qu'il 
était majeur et riche. 

M. le président : Ce nom de des Carats est celui 
d'une famille très-honorable du département de 
l'Allier, qui, dans cette triste affaire, a été un instant 
fort désagréablement compromise. 

La prévenue : C'est possible, mais il n'y a pas de 
ma faute. 

M. le président : Vous avez fait prendre des ren-
seignements à Moulins sur la famille des Carats; 
tout naturellement ils ont été excellents; on lui 
donne une fortune de 900,000 francs; c'était une 
belle marge pour votre exploitation. 

La prévenue : Ce n'est pas moi qui ai fait prendre 
des renseignements à Moulins, c'est Mme Linden-
blitli. 

M. le président : Après la présentation, vous avez 
agréé Ferdinand Vinson ; niais après quelques jours 

d'intimité, ce jeune homme a été effrayé des dépen-
ses clans lesquelles il se voyait entraîné; cette fois, 
il a eu du courage, il a fui votre maison et n'y a plus 
reparu. Mais vous ne vouliez pas laisser échapper 
vôtre-proie ; vous avez mis vos gens'en campagne. 
Un'jour, votre cocher le découvre; vous lui éciivez, 
et il retourne au boulevard Malesherbes. Là, vous lui 
inoculez une vie de luxe et de dépenses insensées. 
C'est une de vos créatures, la femme Lindenblith, 

■qui est chargée de procurer des tonds. Cette femme 
consent à prêter 4,000 francs.à Vinson, mais aux 
conditions suivantes : vous deviez à la femme Lin-
denblith une somme de 5,000 francs; Vinson recon-
naîtra cette dette et fera un billet de 9,000 francs, 
payable à sa majorité. Mais au moins rtcevra-t-il les 
4,000 francs? Non encore; on lui donnera 1,800 fr. 
en plusieurs fois; puis, comme argent comptant, il 
recevra deux billets de 100 francs chacun que vous 
aviez souscrits à cette femme, plus des bouc'es d'o-
reilles à vous appartenant et que vous lui aviez don-
nées en nantissement et que lui, Vinson, s'est hâté 
de remettre à vus oreilles. 

La prévenue : Je ne suis pour rien dans les comp-
tes qu'il a faits avec Mme Lindenblith. 

M. le président : Vous êtes si bien pour quelque 
chose, que voici le passage d'une lettre par vous 
adressée à cette femme : « Apportez-moi vos comp-
tes; je vous les ferai régler par mon petit M. Fernand 
des Carats. » Nous passons à un autre fait. Vous 
aviez un mobilier que, pour des causes que nous 
n'avons pas à rechercher, vous aviez abandonné à 
une femme Chabran poiir une somme de 20,000 fr. 
Vous avez tait racheter par Vinson ce mobilier, tou-
jours en lui faisant souscrire des billets, au prix 
énorme de 80,000 francs, et tout cela pour payer vos 
dettes et pourvoir à vos dépenses. 

La prévenue : C'est lui qui voulait se mettre dans 
ses meubles. 

M, le président : Oui, par une porte de communi-
cation avec les vôtres; mais l'opération n'a pas eu 
de suite, car la femme Chabran a pris des rensei-
gnements et ils ont été mauvais. 

La prévenue: Oui, mauvais, et bien mauvais ; en 
définitive, c'est lui qui m'a trompée; c'est un cheva-
lier d'industrie. 

M. le président : Dans une troisième opération, 
vous avez fait souscrire par Vinson huit billets de 
200 francs, au profit de votre tapissier? 

IM prévenue: Ça, c'est vrai. 
M. le président : Puis un billet de 100 francs et 

un second de 176 francs pour votre blanchisseuse, 
la femme Grosjean. 

La prévenue : Il me l'a offert. 
m. le président : Enfin, vous lui avez fait sous-

crire une lettre de change de 500 francs, à l'ordre 
d'une femme Ansiot, mais cette femme n'a pas fourni 
les fonds; elle avait eu connaissance des mauvais ren-
seignements. 

La prévenue : Pour cette affaire, ça ne me regarde 
pas ; c'était pour payer une dette à lui. 

M. le président, à la femmeLindenblith : Vous aussi, 
vous êtes prévenue d'abus des passions d'un mineur 
et d'habitude d'usure; c'est votre spécialité; c'est à 
vous que s'adressent les mineurs qui veulent dévorer 
leur fortune par anticipation. Depuis quand connais-
sez-vous la femme Bataille? 

La femme Lindenblith : Depuis seize mois. 
D. Quel a été votre lien avec elle? — R. Je l'ai 

connue par M. Sclïermann, un Américain qui, en ce 
moment, était son amant. Ce monsieur est venu me 
demander 1,000 francs, je les lui ai prêtés, il me les 
a payés, et tout a été dit. 

D. Cela prouve déjà que vous prêtez de l'argent. 
■— R. Quelquefois, par obligeance. 

D. Maintenant, que s'est-il passé entre vous et 
Vinson, que vous avez connu sous les noms de Fer-
nand des Carats? — R. Je vais vous dire toute la 
vérité, comme d'habitude, car je n'ai rien à crain-
dre. M,n0 de Massy me devait 20,000 francs; elle m'a 
parlé de M. Fernand des Carats, me disant qu'il 
était très riche. J'ai fait prendre des renseignements 
sur ce jeune homme par une compagnie très respec-
table, l'Union nationale, qui m'a répondu que M. 
des Carats appartenait à une bonne famille; qu'il 
avait 300,000 francs déposés chez un notaire de 
Moulins. Ce jeune homme m'avait demandé de lui 
faire un prêt; je ne voulais pas, mais il est venu si 
souvent me tourmenter, cpie j'ai fini par consentir à 
kii prêter 4,000 francs. 

D. Et, pour ces 4,000 francs, il a signé un billet 
de 9,000 francs? — R. Ça ne lui était pas difficile! 
il n'a rien payé ; c'est moi qui perd tout si Mmu Ba-
taille ne se trouve pas un jour en veine de me 
payer. 

D. Comment lui avez-vous donné ces 4,000 francs? 
— R. D'abord, je lui ai donné 1,000 francs; quel-
ques jours après, il est venu me dire que, la veille, 
il avait perdu 800 francs au jeu et qu'il ne lui res-
tait plus que 2 sous dans sa poche. Ce jour, je lui 
donnai 800 francs ; puis, deux jours après, 200 
francs. 

D. Cela fait 2,000 francs; après ? — R. Après, 
comme M. Fernand m'avait défendu de lui donner 
de l'argent en présence de Mme de Massy, parce 

^qu'elle gardait presque tout, je lui ai donné une fois 
un billet de 1,000 francs sur l'escalier. 

D. Cela fait 3,000 francs; il en faut quatre. —R. 
Le reste, je l'ai donné par 100 francs et 200 francs. 

D. Non, vous lui avez donné, au lieu d'argent comp-
tant, des billets et des bijoux de la femme Bataille, 
celle que vous appelez Mmc de Massy. — R. Des 
billets, non; pour les bijoux, voici ce qui s'est passé : 
M. Fernand voulait acheter à madame des boucles 
d'oreilles, mais elle disait, elle : « J'en ai au mont-
de-piété, j'aime mieux qu'il les retire; ça ne lui coû-
tera pas si cher.» En effet, il en a été quitte pour pas-
200 francs; ça lui a fait une économie. 

D. Quel intérêt avez-vous pris pour ce prêt ?— R. 
Pas'un sou, parce qu'il avait reconnu la dette de 
madame. Règle générale, nous ne prenons pas d'in-
térêts aux reconnaisseurs. 

D. Qui appelez-vous des reconnaisseurs ? — R. 
Les messieurs qui reconnaissent les dettes des dames 

D. En effet, reconnaître une dette de 5 000 francs 
pour obtenir un prêt de 4,000 francs, l'intérêt est 
suffisant. En définitive, vous avez donné, moins de 
4,000 francs et vous avez entre' les mains pour 
9,000 francs de billets. — R. Qui ne valent pas un 
centime, puisque sa mère ne veut rien payer. 

D. Ne parlez pas de sa mère ! Cette malheureuse 
femme, à l'annonce des folies de son fils, est venue 
à Paris ; elle est allée vous voir, et vous l'avez reçue 
rudement ; vous l'avez menacée dans la personne de 
son fils ; vous avez parlé de faux, de Cour d'assises? 
—; R. J'ai voulu être payée de mes 4,000 francs, 
rien de plus, et c'est bien naturel. 

D. N'avez-vous pas dit à sa mère que son fils vous 
devait 17,000 francs? — R. Non monsieur, j'aurais 
été trop heureuse de rentrer dans mes 4,000 francs. 

D. Passons maintenant au délit d'usure qui vous 

est imputé. A cette même femme Bataille, votre 
vous avez prêté une somme de 1,000 francs evt 
avez pris 200 francs d'intérêts. — R. Jamais. 

D. Une autre fois vous lui avez prêté 600 fra 
el pour intérêts vous lui avez demandé un servie'1^' 
porcelaine de 150 francs, qu'elle vous a donné" ^ 
R. Je ne lui ai rien demandé du tout; c'est un 
deau qu'elle m'a fait. Ca~ 

D. A un sieur Demas, vous avez prêté 600 fpar 
à 6 pour 100 d'intérêt, ce qui n'est pas cxorbîta

CS' 
mais vous avez exigé qu'il se rendit caution d',, 1 

dette de 900 francs pour en alléger la femme 

qui 
taille. — R. Je n"ai rien exigé, 
me l'a offert. 

'est ce monsieur 

D. Et vous avez accepté; cela revient au mem 
-e. — R. Avec celui-là j'a; 

core tout perdu. 
c'est toujours de l'usure. 

M. le président: Il ne faut pas confondre : on DP 

être malheureux en affaires, surtout dans le o-L 
de celles que vous faites, on peut perdre sou arg/f 
au heu d'en gagner, et néanmoins commettre un u; 
lit. Au même Demas vous avez prêté 1,000 fran^" 
en retenant 100 francs d'intérêts. — R. C'est lui qu! 

m'a mis l'argent dans la main ; je ne savais pas CQV 
bien; il s'en est allé avant que j'aie compté. 

D. Ce qui ne l'a pas empêché de reconnaître en 
même temps une dette de la femme Bataille rt! 
1,200 francs. —R. Ça, c'est la vérité, mais j'ainitf 
rais mieux mourir que de demander 100 francs d'in-
térêts pour un prêt de 1,000 francs. 

D. Enfin, toujours à Ce même Demas vous ave» 
prêté 6,000 francs et retenu 1,400 francs pour ilue;, 
rèts?— R. S'il dit cela, c'est une grande erreur. 

M. le président: Nous bornons là votre interro'ifa. 

toire pour passer à celui de votre coprévenu RQ<%: 

Répondez, Roger. Vous faites partie de la înaisoii 
du sieur Grésy, loueur de chevaux et de voitures, et 
l'on dit même que vous y êtes intéressé? 

Le prévenu Boger : Non, monsieur le président, je 
ne suis que commis. 

D. Dites-nous dans quelle circonstance vous avez 
eu à présenter Ferdinand Vinson à la femme Ba-
taille, dite dame de Massy. — R. M. Fernand des 
Carats, car je n'ai connu ce jeune homme que sous 
ce nofti, avait vu Mrae de Massy au bois ; il m'a ue. 
mandé si je pouvais le lui présenter; je l'ai fait. 

D. Et vous avez eu bien tort de jeter ainsi un mi-
neur dans les mains de cette femme. — R. Je lie 
savais pas qu'il fût mineur, et je. suis bien fâché de 
ce qui est arrivé. 

D. Ce jeune homme vous a souscrit un billet de 
5,000 francs ; quelle est la cause de cette créance? 

Boger : Il y en a plusieurs. M. Grésy avait prêté 
quelques centaines de francs à ce jeune homme; de 
plus, il devait à la maison des locations de chevaux 
et de voitures; enfin il voulait nous acheter un che-
val qui lui plaisait et qu'il avait monté. Comme il 
tenait à avoir le cheval et que nous ne pouvions le 
lui donner sans argent, je lui ai proposé de nous 
faire un billet et de lui garder le cheval jusqu'à l'é-
chéance du billet. 

D. Mais on dit que le cheval est fourbu et qu'il ne 
vaut pas 150 francs. Cependant, ce même cheval, 
qu'il avait payé par son billet, quand il voulait le 
monter, chaque fois vous lui faisiez payer 10 francs, 
On sait de quelle passion cette femme abusait, mais 
vous, vous abusiez de sa passion pour les chevaux. 
11 voulait aussi acheter deux coupés à la fois, un 
bleu pour lui, un mauve pour la femme Bataille, 
mais cela n'a pas tenu. Passons maintenant à une 
certaine partie de baccarat; cette partie a été bien 
malheureuse .pour Vinson, et vous avez tous partagé 
ce qu'il a perdu, 12 ou 1,300 francs. 

Boger: Nous ne nous sommes partagé que sa pa-
role, qu'il ne tiendra pas, puisqu'il n'a pas le sou; il 
jouait sur parole. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Ferdinand Vinson, dit Fernand des Carats, est 
à la barre. 

M. le président : Faites votre déclaration; redites ce 
que vous avez dit dans l'instruction. 

Ferdinand Vinson : C'est le lo ou le 16 novembre der-
nier que j'ai été présenté par M. Roger à Mrae de 
Massy. 

D. Qui a amené cette présentation? — R. Nous étions 
au café, Boger, un de ses cousins et moi; on a parlé de 
cette dame ; j'ai désiré la connaître, et le lendemain je lui 
ai été présenté par M. Roger. Quinze jours après, elle m'a 
admis dans son intimité, mais j'ai vu tout de suite que 
la place n'était pas tenable pour moi ; je l'ai quittée. 

D. Pourquoi, il faut, le dire?—R. Parce que j'ai senti que 
je n'étais pas en position de suffire aux dépenses de la 
maison. Mais elle m'a fait rechercher;, son cocher a dé-
couvert ma demeure; elle m'a écrit, et je n'ai pas eu la 
force de résister à la revoir; j'ai passé avec elle tout le 
mois de décembre. 

D. Quelle somme avez-vous dépensée dans ce mois?-
R. A peu près 4 à o,000 francs, dont 000 francs d'argot 
que j'avais et le reste d'emprunts que j'ai faits. 

D. En allant chez cette femme, vous avez pris un nom 
autre que le vôtre ? — R. Cela est vrai. 

D. C'est une mauvaise action; vous avez comproan'sle 
nom d'une famille honorable, et vous avez été pours 
pour faux; grâce à une ordonnance de non-lieu, vo 
n'avez pas à répondre de ce crime, mais c'est un mau-
vais commencement dans la vie. Parlez-nous maiiitemajj 
de cette femme Lindenblith. — R. Cette femme me du 
qu'elle me prêterait une certaine somme, si je voulais 
reconnaître une dette de 5,000 francs de Mme de Mis?; 
J'y consentis. Elle devait me donner 4,000 francs ; je 'ul 

ai souscrit un billet de 9,000 francs, mais je n'ai reçuque 

1,800 ou 1,900 francs, deux billets de 100 francs sous-
crits par Mme de Massy et des boucles d'oreilles que"8 

avait reçues en nantissement de cette dame. 
D. Pariez-nous de l'opération que vous avez faite avCt 

la femme Chabran. — R. Cette dame avait acheté poj" 
20,000 francs le mobilier de Mme de Massy ; elle me18 

v4endu 80,000 francs, que j'ai réglés en billets de pareille 
somme. Plus, j'ai signé hùit billets de 200 francs PAUR

J. 

tapissier de Mme de Massy et deux de 278 francs pour^ 
blanchisseuse. Tous ces billets étaient tout faits; je aa* 
vais qu'à les signer. . ,. 

D. Parlez-nous de l'affaire Roger, du cheval et iù 

coupés. — R* Le cheval qu'on me vendait o,0G0 "an 

ne valait pas 700 francs. ,-s 
D. Vous avez dit qu'il était fourbu ? — R. Je Ie 8 

encore. fi 
D Mais cependant vous le montiez. — R. LTne 

seulement. ^ 
D. Quelles sont les causes d'une reconnaissance 

17,000 francs que vous avez faite à Roger?—R- > jj 
ger m'avait prêté une première tois 200 francs, pulS 

jour de la partie de baccarat une somme de 900 frjj'Lj 
cela, ajouté au prix du cheval et de deux coupés et a 
somme de 200 francs que je devais pour les postes, 
vait être couvert par la reconnaissance de 17,000 n'al

î( 
D. Que signifie cette expression : « pour les PosteS

p0:> — R. C'est le prix d'une voiture, conduite par deux 1 « 
tillous, qu'on prend pour aller aux courses. j(S 

D. A combien estimez-vous le chiffre, en argent, -
billets que vous avez s gués pendant cetie vie écae»e 
— R. A 200,000 francs, à peu près. M. Roger c-m** 
à abandonner à ma mère ses droits pour 4,000 » 
aussi fa femmeLindenblith. . té| 

Mé Lachaud, avocat de la femme Lindenblith: Ie 

moin n'a-t-il pas toujours affirmé qu'il était majeur. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 MARS 1868 
291 

Non, M. Roger a dit lui-même au 
tout le monde savait que j'étais ferdnivd frison 

^instruction que. 
ju?li ]■ l'ai toujours dit, en effet, mais Mme Linden-
m>ncur',a j-git écrire le contraire dans une lettre qu'elle a 
IJ'* If? la poste. 
teçV'ù i président : A quelle époque serez-vous majeur? — 
/ie 12 janvier 1869. 

,.c^ l'audilion des témoins à charge, qui ont 
t'iiné une (tartie des faits relevés par la préven-

CJ! " m a entendu un grand nombre tie témoins à 
O" .* r.„ CJÎ\K '.p „ • x tioii 

lafeiimic 

. notamment sur les faits d'usure imputés à 
decjmio_' LinJenblitb. Tous ont déclaré qu'ils u'a-

ue fie bons témoignages à rendre de celt 
V"L''Me dans les rapports d'affaires qu'ils ont eus 

lie aVAîe Périllier a présenté la défense de la femme f^lle, Me Porcher celle du sieur Roger, et Me La-
i ud celle de la femme Lindenblith. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

feg 

T 0 Tribunal, |; . 
ce qui touche le délit imputé à la fille Bataille, à 

JA du mineur Néel: 
0 \ttendu que les tails relevés par la prévention, no-

l |a souscription du billet de î,000 francs con-
tamine'1 
cpnti Pai f"— — . rv,..™u....lu.HvV.»..», 

devait faire les fonds, remontent au mois de novembre 
1864 ou à des époques antérieures; 

«Qu'en raison de la date des premières poursuites, ils 
cAftt donc couverts par la prescription ; . . 

En ce qui touche le délit d'habitude d'usure imputé a 
u femme Luidenbliih : 

«Attendu que les opérations d argent intervenues entre 
pile prévenue et sa coprévenue, la fille Bataille, ont des 
inses; obscures et indélinies qui ne permettent pas de les 

c ,n|jr Comme base juridique du délit d'habitude d'usure, 
W« Attendu que les témoins entendus aux débats, aux-, 

St, déclarent qu'ils 
plein gré, sans qu au 
térêts proprement dite ait ete faite comme condition du 

- **Ôue le côté immoial de cette industrie est constant, 
mais qu'elle ne présente, pas,l'élément car^géristique du 
délit poursuivi; ■ ■ - t • . 

« En ce qui touche le dent impute aux trois prévenus : 
« Attendu que, dans le courant de l'année 1867, le mi-

neur* Ferdinand Vinson est venu à Paris, a pris le nom 
de des Carats, qui ne lui appartient pas, et s'est livré à 

Attendu qi 
s la femme Lindenblith a prête diverses sommes d'.ar-

ont rémunéré ce service de leur 
u gré", sans qu'aucune convention ou stipulation d in-

1! 

lusion produite par le faux nom qu'il s'attribuait", et no-
tamment chez Grésy, loueur de chevaux et de voitures, et 
dont le prévenu Roger est le commis ; 

« Que, dans les premiers jours de décembre 1867, 
Vinson, sous le faux nom de des Carats, - fut présenté par 
Ko"er à la fille Bataille, qui prenait le nom de Mme de 
MasW et qui appartient à la catégorie des femmes galan-
tes qui mènent grand train, à l'aide de leur industrie et 
de leurs intermédiaires des deux sexes ; 

« Que cette tille, croyant aussi à la grande fortune du-
dit Vinson, dont elle ignorait le vrai nom, fit prendre des 
renseignements à Moulins, dans la famille des Carats, par 
les soins de la femme Lindenblith; 

« Que les renseignements les plus favorables arrivèrent; 
u'alors, de concert avec la femme Lindenblith, elle lui 

J, souscrire un billet de 9,000 francs, comprenant un 
prêt de 4,000 francs et une- garantie d'une dette à elle 
propre, s'elevant à 5,000 francs; 

« Que, de concert avec une femme Ansiot, elle lui lit 
souscrire un billet de 500 francs, dont les fonds devaient 
être fournis, mais qui ne l'ont point été; 

« Attendu que Vinson n'a point signé ce billet de son 
nom, mais du faux nom de Fernand des Carats ; 

« Attendu que Roger a fait souscrire à Vinson, au pro-
fil, de Grésv, un billet de 5,000 francs et une reconnais-
sance de 10,000 fr. ; 

« Que le billet avait pour cause la vente .d'un cheval 
hors d'âge, couronné et fourbu ; 

« Que la reconnaissance avait pour cause la vente de 
deux-coupés, un bleu pour Vinson et un mauve pour Ja 
fille Bataille, le montant du prix de location de chevaux 
et voitures et une somme de 200 francs environ avancée 
pour paiement d'une perte au jeu;. 

« Attendu que Vinson a signé ces billet et reconnais-
sance du faux nom de des Carats ; 

« Qu'il a garanti par d'autres billets, toujours signés 
du même faux nom, des dettes de la fille Bataille; 

« Qu'il a tenté, à l'aide des mêmes moyens, de faire une 
opération avec la femme Chamerlat-Chabran pour un 
mobilier de 80,000 francs ; 

« Attendu que Vinson n'a payé aucun des billets sous-
crits par lui, et qu'il a dissipé l'argent obtenu de la femme 
Lindenblith, en échange des susdits billets portant le nom 
de des Carats; 

« Attendu que ces agissements de la part du même 
Vinson excluent l'idée qu'il a pu, à un moment donné, 
succomber à l'influence exercée sur sa volonté par la fille 
Bataille ; 

« Qu'avant de la connaître il avait pris le faux nom de 
des Carats, et tenté, par tous les moyens illicites possi-
bles, de se procurer des ressources; 

« Qu'il n'appartient pas à la catégorie des mineurs que 
la loi a voulu protéger dans leur faiblesse" et défendre 
contre les abus qu'on peut faire de leurs passions et de 
leurs besoins; 

« Attendu que les obligations, billets ou reconnais-
sances souscrits par lui pour prêts d'argent sont inexis-
tants, sans aucune valeur légale, puisqu'ils ne portent 
ni son nom ni sa signature; 

_ « Qu'ils ne peuvent donc lui causer ni préjudice actuel, 
ni préjudice possible ; 

« Que cet élément essentiel du délit n'existant point, 
la prévention n'est pas justifiée; 

« Par ces motifs, renvoie Tes prévenus de la poursuite, 
sans dépens. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ETATS-UNIS. 
POURSUITES CONTRE LE PRÉSIDENT JOHNSON. 

Nous empruntons au Courrier des Etats-Unis le 
récit suivant : 

« Le télégraphe de Washington nous transmet ce 
qui suit : 

« Hier, à une heure de l'après-midi, la chambre, sur 
la proposition de M. Bingliam, s'est formée eu comité gé-
néral pour se rendre à la barre du sénat, avec les direc-
teurs d'impeachment, et formuler devant cette assemblée 
les chefs d'accusation articulés contre le président. 

«A une heure et cinq minutes, la procession à laquelle 
avaient refusé de se joindre les quarante-cinq membres 
démocrates de la chambre s'est formée et s'est dirigée 

■ vers la salle des séances du sénat, précédée par le ser-
gent d'armes. Celui-ci, pénétrant le premier dans l'en-
ceinte, a annoncé à haute voix la venue des directeurs de 
la chambre des représentants chargés de présenter des 
articles d'impeachment. L'aspect de la salle des séances 
du sénat était vraiment majestueux. Tous les sénateurs 
étaient à leur poste, les tribunes regorgeaient de inonde, 
le plus profond silence était observé par tous les assis-
tants. 

« Sur l'ordre de M. Wade, les portes du sénat ont été 
ouvertes devant- la dépuration de la chambre, dont les 
inembres sont venus se ranger à la barre et dans le pour-
tour de l'enceinte. M. Bingliam s'est avancé le premier, 
s appuyant sur le bras de de 31. Boutwell. Derrière lui 
venaient MM. Wilson et William, puis M. Thaddeus Ste-
vens, seul et abattu. Le speaker Colfax est venu prendre 

place à côté de M. Wade, et la cérémonie a commencé. 
« M. Bingliam, la main étendue en avant, a pris la 

parole en ces termes : 
« Les directeurs de la chambre des représentants, agis-

« saut au nom delà chambre, s uit prêts à formuler ù la 
« barre du sénat, s'il plaît au sénat de les entendre, les 
« articles d'impeachment destinés à soutenir la mise e i 
«.accusation proférée contre Andrew Johnsoi-i, président 
« des Etats-Unis, par la chambre des représentants. » 

« Sur l'invitation de M. Wade, le sergent d'armes a 
alors requis le silence dans les termes suivants : « Oyez ! 
« oyez! Toutes les personnes présentes sont requises de j 
« garder le silence, sous peine d'emprisonnement, pen-
« dant que la chambre des représentants lormulo devant 
« le sénat des Etats-Unis des articles d'iinpeachnunt contre 
« Andrew Johnson, président des Etats-Unis.- » 

« M. Bingliam a aussitôt donné lecture des articles tels 
qu'ils ont été. adoptés par la chambre. Cette lecture, 
écoulée avec la plus profonde attention, adiué près d'une 
demi-heure. M. Wade a dit que le sénat prenait note des-
dits articles et qu'il aviserait en temps voulu après avoir 
prévenu la chambre de ses intentions; puis la procession' 
s'est remise en marche vers l'autre aile du Capitule, et les 
choses ont repris leur cours ordinaire et normal. » 

« Nous n'avons certes ni le loisir ni l'espace né-
cessaire pour énumérer ici toutes les conjectures et 
tous les commentaires auxquels donne lieu la démar-
che de la chambre. Notons cependant, et pour mé-
moire seulement, que plusieurs feuilles radicales 
prononcent les mots de ridicule et d'insensé. 

« Quelques instants avant la cérémonie décrite 
plus haut, il s'est produit au sénat un incident qui 
est de nature à entraver sérieusement la marche du 
procès d'impeachment. Un messager est venu remet-
tre à M. Wade une communication du juge-présideut 
de la cour suprême, M. Chase, relative à la procé-
dure de la mise en accusation Cette communication 
a causé une surprise désagréable aux radicaux, car 
elle indique de la part de M. Chase une hostilité 
certaine, bien qu'encore déguisée, au projet d'im-
peachment. 

« M. Chase commence par reconnaître que le sé-
nat a le droit de se constituer en haute Cour de jus-
tice, mais il croit qu'il devrait exercer ce droit avant 
que la chambre ait formulé les chefs d'accusation 
contre le président. Il est, en outre, d'opinion (pue 
le sénat ne peut adopter un mode quelconque, de 
procédure avant de s'être constitué en Cour d'im-
peachment. Ayant appris que le sénat avait suivi une 
autre ligne de conduite dans cette affaire, il croit 
devoir lui faire part de ses vues à ce sujet, afin 
qu'un précédent irrégulier ne puisse pas s'établir. 
En d'autres termes, M. Chase dit au sénat : Tout ce 
que vous avez fait jusqu'ici est entaché d'irrégula-
rité et d'illégalité, et par conséquent nul et non avenu 
ou tout au moins à refaire. C'est un premier échec 
judiciaire pour les radicaux ; ce n'est là que le com-
mencement de leurs embarras. Us ont bien prononcé 
la mise en accusation de Mg Johnson, mais ils sont 
plus loin qu'ils ne le croyaient du jour de la con-
damnation de leur victime. » 

TIRAGE DU dUBY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour 
les assises de la Seine qui s'ouvriront le mercredi 
le( avril, sous la présidence de M. le conseiller Ca-
musat-Busserolles : 

/tires titulaires. — MM. Vogt, manufacturier, passage 
Vaucanson, 4. — Chollet, percepteur à Saint-Denis. — 
Bouvrain lils, architecte, rue Serpente, 31. — Gouver-
neur, gaîuier, quai de l'Horloge, 37. — Lévêque, pro-
priétaire au Bourgct. — Cauvin, employé au ministère 
de la justice, chaussée Clignancourt, 57. — De Vallon-
gue, propriétaire à Drancy. — Jaunin, entrepositaire, rue 
de Flandre, 4L — Driancourt, distillateur à Saint-Denis. 
— Carôn, épicier, rue Lévisse, 12. — Drevet, plâtrier, 
rue d'Allemagne, 135. — Rigault, fabricant d'huiles, à 
Choisy. — Boudin, propriétaire, rue de Calais, 20. — 
Sauvage de la Martinière, négociant, rue de là Pompe, 23. 
— De Chaumont, propriétaire, rue de la Tour, 23. — 
Mouron, chef de bataillon retraité, boulevard Beaumar-
chais, 18. — Michelot, employé au Musée, rue Fondary, 
70. — Joliôt, propriétaire, boulevard Sébastopol, 107. — 
BoularJ, ingénieur des mines, boulevard Contrescarpe, 
30. — Large, propriétaire, boulevard du Prince-Eugène, 
48. — Uestrem, propriétaire à Àsnieres. — Desgranges, 
capitaine en retraite, rue de la Paix, 28. — Bicordeau, 
négociant en vins, rue des Sept-Voies, 19. — Bonnet, 
serrurier-mécanicien, rue Richelieu, 43. — Pelletier de 
Chambure, sous-intendant militaire en retraite, rue Jou-
bert, 30. — Blanchard, manufacturier à Suresnes. — 
Hubert, ancien conseiller de préfecture, rue de la Vieille-
Estrapade, 9. — Margot, capitaine retraité, rue Labat, 35. 
— Leroy, propriétaire, rue du Faubourg-Saiut-Jacques, 
75. — Bouson de Bouran, architecte, rue Albouy, 2. — 
Derriey, graveur, rue Notre-Dame-des-Champs, 12. — 
Guérin, marchand de bois, rue des Bernardins, 15. — 
D'Estampes, général de brigade, grande rue de Vaugi-
rard, 104, —Plichon, fondeur en fer, rue des Amandiers, 
27. — Talbert, fabricant d'équipements militaires, rue 
Richat, 13.— De Drême, administrateur des tabacs, 
place Saint-Sulpice, 8. 

Jurés suppléants. — MM. Castex, chef de bureau re-
traité, rue d'Amsterdam, 51. — Thomas, capitaine retraité, 
rue de Varennes, 9. — Barelle, marchand de charbons, 
quai de la Loire, 68. — Chatté, capitaine retraité, rue 
Bréa, 6. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 MARS. 

Excepté cette dame du demi-monde dont la fem-
me de chambre montrait les précieux et charmants 
objets d'art entassés sur les étagères et sur les meu-
bles et disait: « Madame a gagné tout cela à la toupie 
hollandaise, » peu de gens peuvent se flatter d'avoir 
été vraiment heureux aux jeux de hasard des fêtes 
foraines. 

Nous avons eu souvent l'occasion de mentionner 
la comparution en police correctionnelle de direc-
teurs de ces sortes de jeux dits, bien improprement, 
«de hasard,» puisque généralement ceuxqui les exploi-
tent trouvent le moyen de fixer ce dieu capri-
C16U X. 

Voici encore devant le Tribunal trois industriels 
du même genre : Lugon, Dunet et Levasseur. Ils sont 
prévenus d'escroquerie. 

Lugon tient un jeu dit* du cent vingt;»deux ama: 
teurs, un jeune peintre en bâtiments nommé Fasani 
et un individu nommé Noël, y ont perdu chacun une 
dizaine de francs dans les circonstances suivantes : 

Le 12 février, vers une heure, dit Fasani, je pas 
sais sur la route de Paris à Vincennes, lorsque je 
vois en face de l'hôpital militaire un jeu devant le-
quel plusieurs personnes étaient arrêtées; je me mets 
à regarder aussi; alors, le maître du jeu m'offre deux 
cartons pour 2 sous. Moi, espérant gagner des jolis 
objets étalés, je prends les deux cartons et je perds 
mes 2 sous. Comme j'avais vu des individus gagner 
des gros lots, je reprends quatre cartons pour 4 sous; 
je perds encore. Un des individus qui gagnait et au-
près de qui j'étais donne 4 sous au maître du jeu 

pour s'intéresser dans ma partie; je perds encore. 
Alors, le même individu, sans que je le lui demande, 
prend huit cartons pour nous deux et donne 8 sous; 
nous perdons encore. Voyant ça, je vas pour filer ; 
mon voisin me rattrape et me dit : « Vous ne pou-
vez pas partir comme ça, j'ai mis 4 sous pour vous; 
c'est à votre tour de mettre pour nous deux. » 

Je relire 8 sous de ma poche, je prends huit 
cartons; je perds. Là dessus, je veux m'en aller; 
mon individu me rappelle et me dit qu'il va tâcher 
de faire changer la chance en jouant seul ; alors je 
reste ; il prend pour 8 sous dé eai tons et il gagne 
un lot que le maître du jeu lui rachète S franc?. 

Etant amorcé, je me remets à jouer; si bien que 
je finis par perdre 10 francs. Pourrie coup, il me 
vint le soupçon que j'étais filouté; je ne dis rien, je 
fais celui qui s'en va, mais je ne perds pas le jeu 
de vue. 

Au bout de quelque temps, le voisin qui m'avait 
lait jouer sort du groupe de curieux et entre chez 
un marchand de vin; peu après, le maître du jeu 
et un autre joueur qui'gagnait toujours vont le re-
join'lre. Je les guette et je les vois sortir de chez le 
marchand de vin et causer assez longtemps ensem-
ble; si bien que, comme pendant iejeu ils n'avaient 
pas l'air du tout de se connaître, j'ai été sûr alors 
qu'ils étaient associés pour plumer les pigeons, et je 
'es ai signalés à des sergents de' ville, à qui j'ai 
raconté mon affaire. 

Le sieur Noël fait une déposition analogue. 
Un nommé Jules Lefort, signalé comme compère 

de Lugon, fut arrêté, conduit chez le commissaire 
de police, et fit une déposition dont nous extrayons 
les passages suivants : 

Je sais que c'est un nommé Levasseur qui a servi 
de compère à Lugon dans l'affaire du sieur Noël, et 
que c'est un nommé Dunet qui a servi de compère 
dans l'affaire Fasani. 

Quant au jeu du « cent vingt, » voici comment il 
l'a expliqué : 

Lugon a dans un sac cent vingt numéros dont 
cent roulés petits et vingt roulés plus gros; les pe-
tits ne donnent droit qu'à des lots de peu de valeur 
et les vingt gros à des lots de plus grande valeur. 
Il distribue au public des cartons comme ceux des 
jeux de loto, mais comme il connaît ses cartons, il 
a soin de ne donner qu'à ses compères ceux sur 
lesquels se trouvent des numéros correspondant aux 
vingt roulés plus gros qu'il a dans son sac; il a soin 
aussi de faire tirer par le public, de temps en temps, 
les numéros qui sont dans le sac, puisqu'il est sûr 
que tous les gros lots tomberont dans les mains de 
ses associés et qu'il ne peut perdre que des lots 
de 50 centimes. 

Le maître du jeu rachète, quand on le veut, les. 
lots gagnés, ce qui revient à faire jouer de l'argent. 

Lugon, interrogé, soutient qu'il n'a jamais triché 
au jeu ; il avoue qu'il avait des camarades qui ve-
naient quelquefois jouer à son jeu, mais sérieuse-
ment et pour leur compte. Il reconnaît cependant 
qu'il les favorisait en leur donnant, par exemple, 
quatre cartons au lieu de deux; mais il soutient 
qu'il n'a aucun moyen de leur assurer certains car-
tons particuliers, m de tirer plutôt tel numéro que 
tel autre. 

Les deux complices nient formellement le concert 
frauduleux qu'on leur reproche. 

Le Tribunal, tenant compte des antécédents des 
trois -prévenus, a condamné Lugon à huit mois de 
prison, Dunet à treize mois et Levasseur à quatre 
mois. 

— Hier soir, à huit heures et demie, un commence-
ment d'incendie s'est déclaré avenue de Wagram 
(dix-septième arrondissement), dans l'usine à gaz. Le 
feu, qui s'élait communiqué à un tonneau contenant 
de l'huile ammoniacale, a gagné rapidement tout l'ate-
lier, et n'eussent été les prompts secours apportés par 
deux détachements de pompiers, venus des rues 
Saussure et de l'Arc-de-Triomphe, le sinistre aurait 
atteint d'inquiétantes proportions. Les récipients de 
gaz se trouvaient, fort heureusement, à une assez 
grande distance de l'atelier incendié, et tout péril de 
ce côté a pu être prévenu. Un des ouvriers de l'usine, 
le sieur Rouillé, en voulant tourner le robinet d'un 
tonneau renfermant de l'huile ammoniacale, a été 
assez gravement brûlé. On l'a transporté à l'hôpi-
pital Beaujon. Les dégâts, qui se résument dans 
J'incendie d'une partie de l'atelier et des matières 
premières emmagasinées, sont couverts par di-
verses assurances. 

— Un vieux marchand de bouquets de violettes, 
qui stationne chaque jour à l'angle de la rue de 
Chaillot et de l'avenue des Champs-Elysées, était oc-
cupé, hier matin, à disposer les fleurs de son éven-
taire, lorsqu'une jeune dame, s'approchaat de l'hum-
ble magasin en plein air, demanda ce que coûtait 
l'un des bouquets. « lo centimes, » répondit le 
vieux marchand. Au lieu d'un seul bouquet, la dame 
en acheta quatre et posa, en souriaut, une pièce 
d'or sur l'éventaire ; puis elle s'éloigna. Grande fut 
la stupéfaction du pauvre fleuriste en se voyant 
payé d'une façon si impériale; mais son étonnemeiit 
cessa quand il vit plusieurs passants qui, ayant re-
connu la dame, se découvraient respectueusement 
devant elle et se rangeaient de chaque côté pour lui 
livrer passage. S. M. l'Impératrice, car c'était elle 
qui, en ce moment, faisait une promenade à pied 
dans les Champs-Elysées, put entendre les remereî-
ments à haute voix du vieux marchand, qui, grâce 
à elle, venait de commencer si heureusement sa jour-
née de vente. 

— La dame B..,, giletière, passait hier, à onze 
heures et demie du soir, cité Saint-Martin (103 ar-
rondissement), lorsqu'elle entendit quelques vagisse-
ments plaintifs. Elle se retourna et aperçut, gisant 
au pied d'une borne, un petit garçon de dix à onze 
mois, habillé d'une blouse d'indienne à petits pois 
et coiffé d'un bonnet blanc. Autour de la blouse 
était attaché un tablier, sur lequel on avait fixé, au 
moyen d'une épingle, un papier oit se lisaient ces 
mots : « La misère me pousse à faire ce que je"fais; 
je réclamerai cet enfant, avec le double de ce papier, 
bien pareil, et la moitié d'un morceau de tapisserie 

jkles Gobelins, déposé, le 27 (sic) mars 1868. » 
La. dame B..., a recueilli charitablement chez elle 

le pauvre petit abandonné, qu'elle a porté le lende-
main matin au bureau de M. Gabet, commissaire 
de police. 

DÉPARTEMENTS. 

AIN (Trévoux). — On lit dans le Journal de l'Ain : 
« Jeudi dernier, M. Dupond, juge à Trévoux, a 

failli êtie victime d'une agression à main armée. 
Nous lisons dans le journal de cette ville : 

« L'audience venait d'être levée et M. Dupond 
rentrait chez lui. Au bas de l'escalier du palais, il 
croisa, sans l'apercevoir peut-être, un homme qui 

paraissait attendre quelqu'un. Cet homme, s'étaut re-
tourné, tira sur M. Dupond, par derrière et succes-
sivement, deux coups de pistolet. Mais, soit que la 
capsule manquât de fulminate, soit qu'elle fût mal 
ajustée, l'arme n'éclata pas. • 

« L'acfion avait eu pour témoins deux personnes. 
L'une d'elles courut avertir un petit groupe qui cau-
sait à quelque, dislance de là et dans lequel se trou-
vaient MM. Richardon, avoué, et Valentin Smith, 
avocat. Presque en même temps l'homme au pisto-
let les joignait à son tour, Ils l'interrogèrent; il 
avoua sa tentative et le dépit qu'il éprouvait de la 
voir échouer. U montra un autre pistolet qu'il tenait, 
tout chargé, dans sa poche. 

« Conduit au parquet, cet individu déclara qu'il 
voulait se venger sur M. Dupond d'un procès quil a 
perdu devant le Tribunal de Trévoux, et, pour trou-
ver l'instant tavorable à l'exécution de sou projet, il 
avait fait trois jours de suite le même voyage. _ 

« Cet individu, de Saint-Didier, paraît atteint d'a-
liénation mentale; il a été écroué provisoirement à la 
maison d'arrêt. » ■ 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Valence).'— On a arrêté, il y a quel-
ques jours, aux environs de Valence, un malfaiteur 
des plus redoutés, connu sous le nbm de Tramu-
seret. II s'était évadé, en 1865, du château de Mur-
viedo, où il avait été transporté alors qu'on voulait 
atténuer les effets du choléra en évitant de trop 
grandes agglomérations d'individus dans un même 
lieu. Il se rendit à la Argelia, puis à Alboraya, où ce-
pendant ses crimes étaient connus. 

Le premier jour du carnaval, il se présenta chez sa 
sœur, qui habite à Alboraya : il se trouvait sur la 
route, vers onze heures du soir, avec l'alcade de la 
commune; ce magistrat reconnut le bandit et tenta 
de s'emparer de lui; mais Trainuseret prit la fuite. 
Il rentra dans le village ; il appela le veilleur de nuit 
(el sereno) et se fit conduire par lui dans le lieu où 
l'on pouvait trouver l'alcade. Ils frappèrent à la porte 
d'un café où ce magistrat devait se trouver. Ce fut 
le maître de la maison qui vint ouvrir la porte. Tra-
museret fit feu sur lui des deux coups d'une cara-
bine qu'il portait, et' le blessa mortellement d'une 
balle, tandis que l'autre effleurait la femme du. mal-
heureux propriétaire du café et allait se loger dans 
le comptoir. 

Un parent du blessé sortit aussitôt de la maison 
et, avec l'aide de l'alcade et de plusieurs autres per-
sonnes, il parvint à s'emparer de l'assassin, qui fut 
provisoirement retenu dans le café; il s'en échappa 
dans la nuit, mais on se mit à sa poursuite et il fut 
repris de nouveau et écroué dans la prison de Va-
lence. 

Bourse «î® Paris Au 25 Blar* 18C8 
69- Baisse » 25 c. 
69 Baisse » lo c. 

. Au comptant. D'r c... 93 2b — Hausse- » 23 c. 
i f Fin" courant. — . — — — 

, Au comptant. 1>' c. 
3 °l° i Fin courant. -

4 6 

3 OrO comptant. 
ld. Iiu courant... 
4 ![2 °[0 compt.. 
ld. lin courant. 
4 0i„ comptant.. 
Banque de Fr.. 

1er cours. 
69 -
09 121 [2 
99 -

Plus haut. 

00 12 1 [2 
99 25 

Plus bas. 

68 971 [2 
99 -

3180 — ™ — 

Dern. cours 

69 -
99 25 

Ai VIOKS. 

l>r Cours 
au complant. 

Comptoir d'escompte. OliO — 
Créilit agricole 633 75 
Crédit foncier colonial 500 — 
Crédit fonc. de France 1163 — 
Crédit industriel. ... 738 75 
Crédit mobilier 265 — 
Société générale . 556 23 
Société algérienne... -487 50 
Cliarentes 312 50 
Est 550 — 
Paris-Lyon-Médit 928 73 
Midi 568 73 
Nord 1182 50 
Orléans 900 -
Ouest 571 25 
Docks Saint-Ouen ... 168 — 
Gaz (^Parisienne)... 1575 — 
Ge Immobilière 98 — 

| D" Cours 
au comptant. 

| Transatlantique 3ii 75 
| Suez...'. '.. 280 — 
| Mexicain, 6 0/0 191|4 
j Mobilier espagnol.... 301 23 
| Cbemins autrichiens. 543 — 
| Cordoue à Sévilie.... 
| Luxembourg 172 — 
| Lombards 373 — 
j Nord de l'Espagne... 79 — 
i Pampelune 51 50 
I Portugais ^ 49 — 

Romains * 49 — 
Saragosse 92 50 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mires 36 — 
Docks et Entr. de Mars. 230 — 
Omnibus de Paris ... 860 — 
Ce imp. des Voitures. 223 — 

OHl,l<«ATIO:\M 

460 
531 2a 

Der Cours | 
au comptant. | 

Départem. de-laSoine. 233 — | 
Ville, 1852, 5 0[0.... | 

— 1853-60, 3 Ofi . ' 
— 1863, 4 0;0 .... 

Cr.F«Obl. 1,000 30|0 | 
— 500 40|0 517 30 | 
— 500 30|0 500 — | 

— Obi. 500 4 0[0, 63 510 — i 
— Obi. comm. 3 0[0 ill 23 | 
Orléans j 

— 1842, i 0p9... | 
— (nouveau) 316 75 | 

Rouen, 1843, 4 0[0.. | 
— 1847-49-34, 4 0|0 ' | 

Havre, 1816-47. 5 0,0 
— 1848, 6 0[0... 

Méditerranée, 5 0(0.. 560 — 1 
— 1832-53, 3 0(0.. 330 — | 

Der Cours 
au comptant. 

Rhône-et-Loire, 3 0[0 
Ouest, 1832-33-34.... 

— 3 0,0 314 50 
Est, 1832-54 56 519 50 
— 3 0|0 316 30 

Bâle, 5 0[0 
Grand-Central, 1855.. 315 — 
Lyon à Genève, 1855. 315 — 
Bourbonnais, 3 Ofi.. 319 73 
Midi 312 75 
Ardennes 315 — 
Dauphiné 316 50 
Cliarentes 295 — 
Médbc 
Lombard, 3 0p0 211 — 

 j Saragosse ,. 148 23 
Romains. 
Romains privilégiés. 

98 -

VILLE DE LS 
Les demandes de souscription ù l'emprunt ayant dé-

passé le chiffre de 118,700 Obligations au début de la 
troisième journée, les souscripteurs réductibles seront ulté-
rieurement avisés. 

J.-J. MULLER & Ce, rue Saint-Lazare, '%, 

GARANTIR contre les revers de fortune l'héritage 
des veuves el des esfants, constituer des dots, assurer 
aux travailleurs et asx personnes âgées les pensions 
viagères les plus avantageuses, telles sont les princi-
pales opérations pratiquées par la Caisse générale des 
Familles, à laquelle on peut s'adresser en toute sécu-
rité. Cette compagnie anonyme d'assurances sur la 
vie, autorisée par le gouvernement, possède un capi-
tal de garantie de DIX MILLIONS. 

Envoi franco de notices et brochures. 
Ecrire ou se présenter au siège social, propriété 

de la société, à Paris, 4, rue de la Paix. 

MAGASINS m nmm 
Rue du Havre, Boulevard Haussmann et rue 

Saint-Nicolas-d'Antin. 

L'ouverture de l'EXPOSITION PUBLIQUE des 
NOUVEAUTÉS de PRINTEMPS et d'ÉTÉ a été fixée à 

MARDI PROCHAIN 31 MARS 
NOTA. Dès aujourd'hui le Catalogue illustré de cette mise 

en vente est envoyé franco contre demande affranchie 
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'JFatwteta Ses attaeottces Jt^ttêetitiS-
fcs et legesSea et» tasttties'e tSe ggs'it-
cetSus'e civile, ttisesi Qtte ceiSe» 
reHnSêvett «g««p ventea est **»«îiè»*e 
tle fétidité», £*&wvesat être insé-
rées fSuessi ie* ©ASiErsnrsiî USES 'fi'ssassïj-
HESLCX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du Ie»' jan-
vier 1808.) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

À IM-SI1-1AME 
(SEINE-ET-MAIINE) 

Étude de Me CBAUVEAU, avoué à Paris, 
rue de Rivoli, 84. 

Vente, sur lichation, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le samedi 4 avril 1868, deux heures de 
relevée: 

D'une FîîBïîIB sise à Ussy-sur-Marne, can-
ton de la Ferté-sous-Jouarre, arrondissement de 
Meaux (Seine-et-Marne), d'une contenance de 
84 hectares 38 ares 99 centiares. — Revenu net : 
6,000 francs. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser audit M0 ©HACJVtfiASj, déposi-

taire d'une copie de l'enchère; à Mcs Du mont, 
avoué, Segond et Armand Courot, notaires à Pa-
ris: et sur les lieux, à M. Lamiche fils, fermier. 

(3849) 

MAISON Â JOIMILLE-LE-POiYT 
Étude de Me MUiSSOSI, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, 9. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

18 avril 1868, deux heures de relevée : 
D'une BSABSOSi avec jardin et dépendances 

sise à Joinville-le-Pont (Seine), avenue Choletle, 
1, d'une contenance de 1,577 mètres environ. 

Entrée en jouissance le 1er mai 1868. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser à Mcs HiSSOSl et Belon, avoués; 
à Me Bisson, notaire à Nogent-sur-Marne, et à 
Me Aveline, notaire à Paris. (3908) 

PROPBlËTfi À PANTIN 
Etude de M" fiiîîGdUCQ, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 66, successeur de 
~Me Guidon. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 
18 avril 1868, à deux heures de relevée : 

. D'une grande S»as©i»SSaÉ'a,É avec jardin, à 
Pantin, près Paris, rue-de Montreuil, 10. — Con-
tenance : 7,073 mètres environ. — Mise à prix: 
40,0J0 francs. 

S'adresser : 1° audit M0 B.,EB©£JC<5; 2° à M" 
Tixier, avoué, rue Saint-Honoré, 288; 3' à M° 
E. Adam, avoué, rue de Rivoli, 110. (3911) 

INSTRUCTIONS ET FONDS DE COMMERCE 
A PARIS. 

Etude de Me 'ffasssBBR, avoué,rue Rameau, 4. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 22 

avril 1868: 
De diverses ©OMSTRïJC'fflOWS situées rue 

Duperré, 1, et rue de la Carrière, 8, à Paris, 
d'un droit au bail et d'un fonds de commerce 
d'entreprise de déménagements s'y exploitant.— 
Mise à prix : 2,300- francs. 

S'adresser à M° Tissier, avoué, et à M° Bour-
get, notaire à Paris. rue Saint-Georges 43. 

(3907) 

IMIEllUS i PARIS 
Étude de M° vima-les ïïaj"«>!*3»Xf, avoué à 

Paris, rue de la Monnaie, 9: 
Vente, ail Palais-de-Justice, à Paris, le mer-

credi 13 avr'l 1868, deux heures de relevée, en 
deux lots, qui pourront être réunis: 

1° D'une ssAaso.il sise à Paris, imp'tsse St-
Ja;ques, 3, donnant sur le chemin des Bœafs, 
près les fortifications (17e arrondissement); 

23 D'un Visait 113 propre à bâtir contigu 
au lot précédent, lieu dit le Chiendent ou les Ta-
pisseries, d'une contenance de 100 mètres environ. 

Mise à prix : 1er lot, 5,0u0 fr. 
- 2» lot, 2,000 fr. 

Total : 7,000 fr. 
S'a resser audit M" et à M. Buisson, 

rue des Missions, 23. (3909) 

A PARIS RUE 

JL1 MESLAY, 39, fl ï r! 
Étude de Me ïiïîîïOIï», avoué à Paris, 

place des Victoires, 3. 
Adjudication, le samedi -4 avril 1868, en l'au-

dience des criées, au Palais-de-Justice : 
D'une £3AI ©SI à Paris, rue Meslay, 39. — 

Mise à prix : 200 000 fr. 
S'adresser audit Me I.KÎYOIR et à M> Dro-

mery et Lamy, avoués à Paris. 
' NOTA. - L'adjudication de la maison à Paris, 
rue Meslay, 37, aura lieu le même jour à la 
même audience. (3913) 

MAISON SIMON-LISANC i3, Â PARIS 
Etude de Me IBODAUX , avoué à Paris, 

rue Thévenot, 16. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 4 avril 

1868, deux heures : 
D'une BBAIS03 sise à Paris, rue Simon-Ie-

Frane, 13 (anciens 15 et 17). — Revenu brut ; 
6,465 francs. — Mise à prix : 50,000 francs. 

S'adresser à W? vuoBiWX, Bourse et Be-
noist, avoués à Paris. • (3913) 

ISON 1 FABÉRT, 22, A PARIS 
Etude de M° IfOUSSaBR, avoué à Paris, rue' 

de Cléry, 15. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-

credi 15 avril 1808, deux heures • 
D'une B3ABSOSJ et dépendances à Paris, rue 

Fabert, 22 (ancienne rue d'Austeriitz), quartier 
des Invalides.— Revenu net : environ 15,100 fr. 
— Mise à prix : '170,000 francs. 

S'adresser à Me FOiUSîSIlSR. (3912) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Adjudication, sur une enchère, chambre des 
notaires de Paris, le 21 avril 1868, par M"EMj-
CiLOUX, notaire, rue Boissy-d'Anglas, 9, de: 

i» mm MAISON DE CAMPAGNE 
avec jardin, à St-Maur-les-Fo.-sés, r.du Pont-de-
Creteil,42. Superficie: 1,821 m. Mise à pr.: 45 000 f. 
2° JARDIN séparé de 570 m. Mise àpr.: 4,000 fr. S'ad. 
pour visiter sur les lieux et audit M° Duci.oux. 

 (3914);. 

mm c^r) 
A vendre, par adjudication, le lundi 20 avril 

1868, heure de midi, par le ministère de 
M° »B3^iSBS5R, notaire à Tours : la l'BO-
«•SïlK'B'É OSS Rae^V, sise commune de 
Joué, à 3 kilomètres de Tours. — Très beau 
château et dépendances, jardins, futaies, prairies, 
vignes, trois pièces d'eau, vue magnifique sur 
les vallées du Cher et de la Loire. — Conte-
nance : 21 hectares, clos de murs et haies vives. 

Mise à prix : 170,000 fr. 

Une enchère adjugera. 
S'adresser à M0 SUSSIKR, notaire à Tours. 

 (3809)! 

TERRAIN A PARIS 
Ajudication, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 7 avril 1868, 
midi : 

D'un VSÎRRAIS de 459 mètres, sis à Paris, 
avenue de Tourville, 29 ancien, clos -de murs. 
Façade : 15 mètres. 

Mise à prix : 41,310 francs. 
S'adresser à M""sgoUCiaBW, notaire, rue 

Le Peletier, 42. (3910)! 

Adjudication vo'ontaire, même sur une seule 
enchère, en l'étude de Mc «OUBLIE», no-

taire à Hyères (Var), le 15 avril 1868, du CM.t-
•S'JS-Ï.IU richement meublé de Saint-Pierre-des-
Horts, au bord delà Méditerranée; parc de 6hect. 
60 ares.' Le tout a coûté plus de 300,000 fr. — 
Mise à prix : 130,000 fr, — Le Figaro en publie 
yne gravure les jeudis et dimanches. (3719)! 

Adjudication, même sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 21 avril 1868, 
par M" iCft.O«|UE3, d'une: 

MAISON DE LA PÉPINIÈRE, 60. A PARIS 
Cont. 380 m. —Pro luit 31,000 f.— Mis. à p. 400,000 
fr. — S'a 1.à M" Acloque, not., r. Montmartre, 146. 

(3856)! 

CHEMIN DE FER PU NORD 
Les administrateurs de la compagnie du che-

min de fer du Nord ont l'honneur de prévenir 
MM les actionnaires que l'assemblée générale, 
prescrite par l'article 3 4 des statuts, est convo-
quée pour le.lundi 27 avril 1868, à trois heures 
de relevée, salle Herz, rue de la Victoire, 48, à 
l'effet : 

1° D'entendre le rapport du conseil d'admi-
nistration ; 

2° De statuer sur les comptes annuels de la 
société. 

Conformément à l'article 36 des statuts, il 
faut, pour avoir droit d'assister à l'assemblée 
générale, être possesseur de quarante actions au 
moins. Les titres, et s'il y a lieu les procurations, 
doivent être déposés, avant le 12 avril prochain, 
à Paris, au jtiége de la société, rue de Dunker-
que, 18, ou à Londres, chez MM. N. M. Roths-
child et fils. Ceux de MM. les actionnaires qui 
ont quarante aclions au moins déposées dans la 
caisse de la compagnie pourront se présenter, 
à partir du 13 avril prochain, pour retirer leur 
carte d'admission. 

m us IES MS FEUES 
Mme H. LAC11APELLE, maîtresse sage-femme, 

professeur d'accouchement. Traitement (sans repos 
ni régime) des maladies des femmes, inflamma-
tions, suites découches, déplacement des organes, 
causes fréquentes de la stérilité constitutionnelle 
ou accidentelle. Les moyens de guérison, aussi 
simples qu'infaillibles, employés par Mlue Làcha-
pelle, sont le résultat de longues années d'études 
et d'observations pratiques dans le traitement 
spécial de ces affections. Mme Lachapelle reçoit 
tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet, 
rue du Mont-Thabor, 27, près des Tuileries. 

DE LA PEAU 
SAVON ROYAL DE THRiDACE, le seul recommandé 
par les célébrités médicales pour l'hygiène du 
t;ssu dermal. — VIOLET, parfumeur de S. M. 
l'impératrice. — Rue Scribe, rotonde du Grand-
Hôtel, vis-à-vis du Jockey-Club. (') 

A^TISIIIÎ1 ?AI>i£.R FRDNBAU, brûlé près di| ma-
il »J 1 Il.ïaL lade, il calme à l'instant toux et po-
pressions, et éloigne les accès. — Dépôt : Paris, Cle-
ret,ph.r.Montmarlre,151; l.cbeault,pli.,r.Palestre, 
20; Pruneau, ph. invent, à Nantes, 4fr, et 2 fr.231a 
boîte. — Expéd. franco contre mand. ou timb.-post. 

'NETTOYAGE DES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par'la 

HNZINE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon, 8, rue Dauphine, à Paris. 

Médaitle à l'Exposition universelle. 

Rue Montorgueil, | 
19, f 

recommandé 

W' de bro„
ît! kxPos. 18G7 

aux I.13B03.1DISSBS et 
STABLES BOi.'BS-'E011<*ESS. aux 

CIGARETTES ESPBCcontre l/ASTHSIB 

rue de Londres, 9, à Paris. 

[^MÉDECINE NOIRE EN CAPSULES^ 
DE J.-P. LAROZE, THAUMACIEN A PARI

S 
Les médecins l'ordonnent comme le purgatif i ' 

plus doux, le plus sûr, le plus facile à prendre 1» 
mieux supporté, et n'exigeant aucune préparation 

La dose, i fr. Dépôt dans chaque ville. 
Dépôt à Paris, r.Neuve-d.-Petits-Champs, 26. 

Fabrique, Expéditions, maison J.-P. LAIIO'ZE ' 

rue des Lions-Saint-Paul, 2,
 Par

»s-^^ 

Administration du Répertoire fie l'EnregSurtmimcnt, par M. D. GARNIER-DELAMOTTE 

chef d'administration, rue Christine-Dauphine, 9, à Paris. 

VIENT DE PARAITRE 
LE TOME II DE LA 2e ÉDITIOX DU 

Et des droits respectifs des époux relativement à leurs biens. 

. Ouvrage contenant en outre l'examen du droit d'enregistrement dans ses rapports avec les Con. 
veillions matrimoniales, et suivi de formules prises dans les meilleures études de Paris, par MM. A.R

G
" 

dBere,professeuràlaFacultéde,droit de Toulouse, et i3:s!§î B»<»isî, conseiller à la Cour de cassation^ 
Un volume in-8° de 588 pages, contenant le commentaire des articles 14 iO à 14ÎSS et 844.' 

à 15© S du Code Napoléon. — Prix : 9 francs, franco, payait'es en un mandat sur la poste. 
L'ouvrage complet formera 3 volumes in-8° du prix de 27 francs. 
Les deux premiers volumes publiés comprennent les arlicles 139? à 15CI4, I5 S'î à BS-j» ei 

B593 (Introduction historique, Dispostions générales, Communauté légale, Composition de l'actif) 
Le tome 111 et dernier est sous presse et paraîtra très-prochainement. (!) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE CENTRALES DES CHEMINS DE FER 
A. CHAIX ET C'" 

RUE BERGÈRE, 50, PRÈS DU BOULEVARD MONTMARTRE. — PARIS. 

BULLETIN ANNOTÉ 
DES 

RECUEIL PERIODIQUE 
des lois, Décrets impériaux, Circulaires et Arrélcs minisljriels, Jagcmeuts des Tribunaux, Arrêts des Cours d'appel, 

de la Cour dt Cissafou et h Conseil u'Eial, cle. 
CONCERNANT 

L'EXPLOITATION TECHNIQUE ET COMMERCIALE DES CHEMINS DE FER 
PIBL1É SOl'S LA DIRECTION DE 

M. LAMÉ FLSUEY 

Ingénieur en chef au Corps jmpéiial des Mines, professeur de droit administratif et d'ÉcoDomie industrieUo â l'École des Mines 

FAISANT SUITE AD CODE ANNOTÉ DU MÊME AITEUR. 

Ce Recueil parait tous les deux mois, à dater du 1er mars 1868, par livraison do trois feuilles environ (A8 p^ijes); 
à l i fin do chaq-e année, tos abonnés pourront en former un volume avec labl's. — Les ali"nnom?:-.ts p .rt?nt du 
V mars de cn'aquo année. 

g'rix «!« l'aStoiinenicnt : h francs par «n. 
ADRESSER LES DEMANDES RliE BERGÈRE, 20, A MM. A. CHAIX et O, PROPRIÉTAIRES - ÉDITEURS, A PARIS. 

Le» wH-isïsBat*», aiinetic**» • isstSiasttPscfiles autres 
mmi reçue» au taureau du jo^rnaS» 

Publications légales. — Sociétés commerciales, — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre '18(>7. ) 

La publication légale des actes rie 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Manileur universel; 
l.a Gazette des Tribunaux ; 
Le Droit; 
Lo Journal général d'Affiches, dit 

l'etites-Affichcs; 
L'Élendard. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis, 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe, n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

DéetatratBesis C<a faUntem 
Du 24 mars 1868. 

Du sieur FLATEAU (Léon), mar-
chand de bronzes, demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 174; nomme M. Bouil-
let juge-commissaire, et M. Pluzahski, 
boulevard Saint-Michel, n. 53, syndic 
provisoire (N. 9330 du gr.). 

Du sieur DESPORTES (Ernest-Fé-
lix), marchand de lingeries, demeurant 
à Paris, rue Cadet, 26; nomme M. 
Ferry juge-commissaire, et M. Pinet, 
rue île Savoie, n. 6, syndic provisoire 
(N. 9331 du gr.). 

Du sieur DUltlAU (Lucien), mar-
chand de bois des îles, demeurant à 
Paris, rue Traversière-Saint-Anlcine, 
35; nomme M. Séguier juge-commis-
saire, et M. Heurtey fils, rue Maza-
riue, 68, syndic provisoire (N. 9332 
du gr.). 

Du sieur BARRACHIN, loueur de 
voitures, demeurant à Paris, rue. Laf-
fitte, 45 (ouverture fixée provisoire-
ment au 18 février 1868) ; nomme M. 
Ferry juge-commissaire, et M. Barbot, 
boulevard. Sébastopol, 22, syndic pro-
visoire (N. 9333 du gr.). 
'Du sieur FRESCAL, brocanteur, 

demeurant à Paris, rue des Blanct-
Manteaux, 2 (ouverture fixée provisoi-
rement au 5 mars 1868) ; nomme M. 
Bbuillet juge-commissaire, et M. Som-
maire, rue des Ecoles, 62, syndic pro-
visoire (N. 9334 du gr.). 

"Du sieur ZEPHIRE GAHERI, gra-
vatier, demeurant à Paris, rue des 
Bergers, 19 (ouveiture fixée provisoi-
rement au 4 mars 1868) ; nomme M . 
filauban jutie-commissaire, et M. Louis 
Barboux, rue de Savoie, 20, syndic 
provisoire (N. 9335 du gr.). 

Du sieur HENRION, ci-devant mar-
chand de vin et. menuisier à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 18'i, 
et actuellement menuisier, rue des 
Ecluses-Saint-ilirtin, n. 10 (ouverture 
fixée provisoirement au 5 mars 1868); 
nomme M. Ferry juge-commissaire et 

M. Louis Barboux, rue de Savoie, 20, 
syndic provisoire (N. 9336 du gr.). 

Du sieur B.VRTSCH (Athanasc-Fré-
déric-Félix, ancien fabricant de guipure 
à Paris, rue Oberkampf, 147,ci-devant, 
et actuellement rue des Amandiers, 
51 (ouverture fixée provisoirement au 
7 mars 1868) ; nomme M. Séguier 
juge-commissaire, et M. Battarel, rue 
de Bondy, n. 7, syndic provisoire (N. 
9337 du gr.). 

Des sieurs LUCAS et C", marchands 
de produits chimiques, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Martiu, 
77; nomme M. Ferry juge-commis-
saire, et M. Richard Grison, boule-
vard Magenta, 95, syndic provisoire 
(N. 9b38 du gr.). 

Des sieurs J. OTTMANN et C% 
commissionnaires en marchandises à 
Paris, rue Geoll'roy-îlarie, 7; nomme 
M. Mauban juge-commissaire, et M. 
Copin, rue Guénégaud, 17, syndic pro-
visoire (N. 9339 du gr.). 

Du sieur SIMON, négociant en vins, 
à Saint-Maurice-Charenton, rue des 
Epinettes (ouverture fixée provisoire-
ment au 5 mars 1868) ; nomme M. 
Ferry juge-commissaire, et M. Legriel, 
rue Godot-de-Mauroy, 37, syndic pro-
visoire (N. 9340 du gr.). 

Du sieur TRAVKRSIER (Charles), 
négociant en lingerie, demeurant à 
Paris, rue AUVe, 6, ci-devant, et ac-
tuellement rue Turbigo, 2 (ouverture 
fixée provisoirement au 4 mars 1868); 
nomme M. Séguier juge-commissaire, 
(et M. Bégis, rue des Lombards, 31, 
syndic provisoire ÎN. 9341 du gr.). 

Du sieur BANNÈ3, limonadier, de-
meurant à Paris, boulevard des Filles-
du-Calvaire, 16, ci-devant, et actuel-
lement sans domicile connu (ouver-
ture fixée provisoirement au 4 mars 
1868) ; n mme M. Boudlet juge-com-
missaire, et M. Sarazin, rue de Ri-
voli, 39, syndic provisoire (N. 9342 
du gr.). 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un oordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réc'amer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur i HACQUE (Cyr-Ludovic-
Valérie), marchand de vin, demeurant 
à Paris, rue Rebéval, 42, entre les 
mains de M. Meillencourt, rue Nolre-
Dame-des-Victoires, 40, syndic de la 
faillite (N. 9252 du gr.). 

Du sieur DUMONT (Charles-Antoine), 
entrepreneur de fêtes publiques, de-
meurant à Paris, avenue Bugeaud, 10 
et 12, entre les mains de M. Lamou-
rer.x, quai Lepelletier, 8, svndic de la 
faillite (N. 9152 du gr.). 

Du sieur ANCELIN' (Eugène), méca-
nicien, demeurant à Saint-Denis (Sei-
ne), rue des Chaumcttes, 1 et 5, en!re 
les mains de M. Legriil, rue Godot-
de-Mauroy, 37, syndic de la faillite 
(N. 9103" du gr.). 

Du sieur A. PICARD, marchand de 
draperies, ayant magasins à Paris, rue 
dei Marais -Saint-Martin, 30, et de-
meurant même ville, boulevard Ma-

genta, 8, entre les mains de M. La-
maureux, quai Lepelletier, 8, syndic 
de la faillite (N. 9238 du gr.) 

Pour, en conformité de l'article 439 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

SYNDICAT. 
Messieurs les créanciers du sieur 

B. Et'RV, marchand de vin, demeu-
rant à Paris, rue Beauregard, n. 6, 
ayant succursales rue Beauregard, 10, 
et rue du Vertbois, 63, sont invités 
à se rendre le 30 courant, â 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9317 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DENAIN (Alexandre-Louis-Jeau), cour-
tier eu vins, demeurant Sx Paris, rue 
des Ecoles, 1, sont invités à se rendre 
le 30 courant, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9228 .du 
gr). 

Messieurs les créanciers du sieur 
TOUCIIARD, négociant en vins, de-
meurant a Paris, rué Pierre-Lescot, 1, 
sont invités à se rendre le 30 courant, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 929"3 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
THIBAUT (Julienne-Caroline Leroy), 
femme séparée de corps et de biens 
du sieur Etienue-Eugène-Alexandfe 
Thibaut), ladite dame tenant hôtel 
meublé, demeurant à Paris, rue de 
Ponthieu, ï'9, sont invités à se ren-
dre le 30 courant, à lt heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites (N. 9318 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'elfets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greli'e 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De dame FOUQUET (Marie-José-
phine Commelin, iemme contracluel-
lemc-nt séparée de oiens du sieur 
Fouquet), ladite dame ayant tenu ap-
partements meublés ù Paris, passage 
Saint-Dominique, 10, demeurant à 
Vincennes, rue Lejemptel, 5, le 30 
courant, à 2 heures (N. 91*8 du gr.). 

Du sieur PJBEYRE (Vital), mar-
chand de vin, demeurant à Paris, rue 
Maubuée. 10, ci devant, et actuelle-
ment même ville, rue Saint-Martin, 
86, le 30 courant, à 2 Heures (N, 8S55 
dugr.). 

Du sieur JUGE (Jean), marchand 
do vin, demeurant à Paris, boulevard 
de Charonne, 34, le 30 courant, à 11 
heures (N. 8978 du gr.). 

Des sieurs L. MACHARD et ITA-
VRANGE DU KERVIONT, négociants 
en vin, demeurant à Paris (Bercy), rue 
Sainte-Anne, 15,-le 30 courant, à 11 
heures (N. 9167 du gr.). 

Du sieur DION (Antoine), pépinié-
riste, demeurant à Bois-Colombes, rue 
de la Côte-Saint-Tbibaull, 10, le 30 
courant, à 11 heures (N. 9114 du 
gr-)-

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créan-
ces remettent préalablement leurs ti-
res â MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve SCHEUBLE, mar-
chande de passementeries, demeurant 
à Paris, rue de la Lune, 27, ci-de-
vant, et aciueHeraent sans domicile 
connu, le 30 couiaut, à 2 heures pré-
cises (N. 8727 du gr.). 

De dame BERTIN-HARDY, tanneur-
corroyeur, demeurant à Paris, rue du 
Ciiàteau-ues-Kentiers, 9 bis, le 30 
courant, à 1 heure précise (N. 8956 
du gr.)-

De dame veuve LE PETIT (Marie-
Anne Lecuyer, veuve de Jean Petit), 
fabricante de toiles cirées, demeurant à 
Saint-Denis, avenue de Paris, 140 bis, 
chemin de la Monljoie, 2, le 30 cou-
rant, à 1 heure précise (N. 9022 du 
gr-). 

■ Du sieur DUPRAS (Alphonse), né-
gociant à Paris, rue Miromesnil, 43, 
le 30 courant, à 10 heures précises 
(N. 9139 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de ta faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état' d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 
' Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greife communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

CONCORDAT PAR ARA>:D0N D'ACTIF. 

AFFIRMATION*. AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RICOU, chimiste, demeurant à Paris, 
boulevard Sébastopol, 104, en retard 
de faire vérifier et d'ah'irmer leurs 
créances, sont invités à- se rendre le 
30 courant, à U heures précises, 

.ail Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'aflirmation de leurs-
dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 8536 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BUNE1. (Claude-Jean-Baptiste-Louis), 
blanchisseur, demeurant à Boulogne-
sur-Seine, rue de Paris, 123, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 30 
courant, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemhléées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leursdiles 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 7276 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CAM-
BRAI, ancien marchand de vin, de-
meurant actuellement rue Traveisière-
Saint-Antoine, 33, en retard de faire 
vérifier et d'aflirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre, le 30 cou-
rant, à 11 heures précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances (N. 
8833'du gr). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société en 
nom collectif IIOUTRKT fils ainé et 
J. VANGHULUWE, ayant pour objet 
la commission, dont le siège est à 
Paris, rue Montmorency, 34, en re-
tard de faire vérifier et d'aflirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 30 courant, à 11 heures pré-
cises au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N. 8568 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

"Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur HAR-
DON ( Théodore-Louis-Marguerite ) , 
marchand de vin fins, demeurant à 
Paris, boulevard des .Italiens. 8, sont 
invités à se rendre le 30 courant, à 10 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faiI.-_ 
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clce et l'arrêtçr, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilitc du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greife cemmunication 
des compte et rapport des syndics [N, 
4348 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LA-
JIOÎJR (Alphonse), re.stiorateur et li-
monadier, à Paris, place du Château-
d'Eau, 2, demeurant mémo ville, rue 
de Malte, 52, sont invités à se rendre 

le 30 courant, à 10 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, sslle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
ù l'article 537 du C"de de. commerce, 
entendre lo compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le. failli 
peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des syn-
dics (N. 8566 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite des sieurs Hu-
RiïAU (Jean-François) et HUREAU 
(Jules-Charles), épiciers et cordiers, 
demeurant à Paris, rue de la Ro-
quette, 115, associés de fait, ayant fait 
le commerce sous la raison Hureau frè-
res, sont invités à se rendre le 30 cou-
rant, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, lé débattre, le 
clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greife communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
7953 du gr.): 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la laillite du sieur ROUS-
SELOT ( .loseph-Scipion ), fabricant 
d'engrais, demeurant à Vincennes, rue 
de Fontenay, 4, sont invités à se rendre 
le 30 courant, à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
fail i. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des svndics. 
(N. 6017 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26 MARS 1868. 

Dix HEURES : Magnier, conc. 
ONZE HEURES : Collot, synd. — Fa-

raud, clôt. — Petit, id. — Berry, 
id. — Pegot, Ogier et C, 2« air. 
union. — Vautier, conc. 

MIDI : Guittière, synd. — Gontier, id. 
— Petiljoan, ouv. — Cazeneuve-
Carlier, clôt. — Pecrou, kl. — Sa-
just, id. — Lefeuvre, conc—Veuve 
Fùinel, redd. de c. 

»NE HEURE : Garreau, synd. — La-
bassé, ouv. — Elias," personnelle-
ment, clôt. — Cousin, id. —Duché, 
id. —Dame Jobert (II. Roux et C'), 
conc. — Yignal, rédd. de c. — Sto-
ret, id. 

DEUX HEURES : Lasfargues, synd. — 
Lecomte. id. — A. Lebrecht, ouv. 
— Gadiifert, clôt. — Erouard, conc. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AOTORITËDE JUSTICE 

Le 26 mars 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
1843— Comptoir et casiers en chêne, 

casquettes, tables, etc. 
Champs-Elysées. 

1844— Comptoir en palissandre, glaces, 
tables, lustres, etc. 

Le 27 mars. 
En l'hôtel des Commissaires Priscurs, 

rue Rossini, 6. 
1815—Bureau, volumes, bibliothèque, 

glace, table, tableaux, etc. 
1846— Bulfet, table, chaises, comploir, 

table, toilette, etc. 
1847— Table, guéridons, commode, 

horloge, glace, pendule, etc. 
18-48—Armoire à glace palissandre, bi-

bliothèque palissandre, etc 
1850— Vitrine, bureau, montre vitrée, 

presse ^ copier, etc. 
1851— Comptoir, tables, banquette», 

.porle-liqueurSj'etc. 
1852— Buste en bronze, pantalons, gi-

lets, chemises, etc. 
1853— Vitrines, agencements, comptoir, 

chaussures a-sorties, etc. 
1854— Comptoir, tables, chaises, gla-

ces, billards, etc. 
1855— Bureaux, casiers, cartonniers, . 

caisse en fer, elc. 
1856— Comptoir, bureaux, casiers, ta-

bourets, chaises, etc. 
Rue Richer, 60. 

1849—Guéridons, tab ès, lustres, chai-
ses, banquettes, etc. 

Place du Chdleau-d'Eau. 
1857— Bureaux, table-, chaises, giran-

doles, rideaux, < te. 
Rue Flécliier, 2. 

1858 —Pendule; casiers, cartonniers, 
chaises, pianos, etc. 

Rue de Laval prolongée, 17. 
1859—Table, buffet, chaises, lampe?, 

tableaux, canapé, etc. 
Rue du Faubourg-Suint-Honoré, 104-
1860 - Glaces, lampes, pendule, lus-

tres, flambeaux, etc. 
Avenue de Paris, 126, i Sfint-Danis. 
1831—Bureaux, volumes reliés, lit, 

canapé, voiture, etc. 
Rue Impériale, 50, à Ivry. 

186'2-Bureaux, chaises, fauietuls, pen-
dules, etc. 

Lè 28 mars. 
Rue de Hicneli»u, 83. 

1331—Bureaux, çatWp'.nier, appareils a 
gaz, œil-de-bœuf, etc. « 

Le gérant, 

N. GUILXE.MAIU). 

Mars 1868. IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAIX ET C'*, RUE BEtiGÈHE. ^0, PARIS. 

Certifié l'insertion sous te n" 
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M. A. Ourx et.O, 
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